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Trente ans ou la Vie d'un Joueur. — COLLABORATION, 

— DliOlrs DES HÊRIIUUS ET DU DOUAI NK l'LBLIC. 

En matière de cnlluborâlion d'vne œuvra dramatique, la. sur-

vivance d'un collab 'râleurs prolongs t-iile le droit af-

férent, à l'auteur décédé? 

Ce droit vr< fue-l il aux représentants di cet auteur ou au 

coUaboraitur survivant? 

M e Paillard de Villeneuve exposs ainsi les faits : 

La question soumise au Tribunal intéresse à un hautdegré la 

propriété littéraire, et c'est pour la première l'ois qu'elle' se 

présente devant la justice. C'est la question de savoir si, 

lorsque l'un des auteurs d'un ouvrage dramatique est mort, 

et que le droit attribué par la loi à ses héritiers a cessé de 

leur être girauti, la survivance d'un collaborateur fait sur-

vivre le d/oit suc It-s produits entiers de l'œuvré, et si ces 

droits ainsi conservés doivent être attribués aux représentants 

de l'auteur décédé. 

Voici les laits : 

E . 1828. MM. Victor Ducange et Dinaux firent représenter 

sur le lin àtre de la Porte- Suini-tar tin un drame intitulé : 

Trente ans ou la Vie d'un Joueur, Oa sait quel f.it le succès 

de cet ouvrage, qui, après trente ans, a encore le privilège 

d'attirer la foule. Victor Ducange est' mort en 1833, laissant 

une veuve donataire en toute propriété et qui fut investie ce 

tous les droits appartenant à Ducange dans la propriété du 

drame. M*" Ducange est morte elle-même en 1851, laissant 

pour héritier M. Maillet, pour lquel je me présente devaut le 

Tribunal. 

Depuis la mort de Ducange, la Fie d'un Joueur a été sou-

vent représentée sur les divers théâtres de Paris et des dé-

partements. Elle l'a été récemment sur le théâtre de l'Ambigu, 

et les droiis d'auteur payé; par le directeur se sont élevés à la 

somme de 8,098 fr. La mouié de cette somme a été touchée 

par M. Bâuiliu ; l'autre moitié a été, en vertu des conventions 

, insérées dans le traité intervenu entre l'Ambigu et la com-

mission des auteurs dramatiques, dans la caisse des pensions 

de la commission. 

» C'est cette somme que M. Maillet , comme étant aux 

droits de M. Vicier Ducange, vient réclamer aujourd'hui. De 

là, les deux questions que j'indiquais tout à l'heure. J'ai du 

que ces questions étaient neuves en jurisprudence ; elles ne le 

sont pas dans ia doctrine. Voici comment elles sont résoluos 

unanimement par tons les auteurs qui ont traité la matière : 

« Quand un ouvrage est le résultat de la codaboration de 

« plusieurs auteurs, la mort de l'un d'eux peut-elle anéantir 

« ou modifier le droit des autres? Non. L'existence du droit 

« est indivisible, l'ouvrage ne peut pas pour partie apparte-

* nir au domaine public et rester pour l'autre partie une 

* propriété privée. Le droit reposant sur la tête des auteurs 

« pendant la durée de leur vie, il faut tirer cette conséquence 

« qu'il subsiste jusqu'au décès du dernier survivant, à la 

« charge par celui-ci de tenir compte aux ayant-cause des 

« autres de la part qui leur revient dans le produit de l'ex-

« ploiiaiion. » (Renouard, vol. 2, n°» 97 et 168; — Gastam-

bide, n° 130 ; — Blanc, Gousotet Merger ; — Lacan, vol. 2, 

p. 242; — Lesenne, Répertoire de Jurisprudence, v° Prop. 

tilt., n° 128.). 

Celte double solution est-elle conforme au texte, à l'esprit 

de la loi? 

M* Paillard de Villeneuve passo en revue diverses lois qui 

ont successivement réglé le droit de propriété des auteurs 

dramatiques. La loi du 19 janvier 1791, qui prolonge ledroit 

de cinq ans seulement après la mort .les auteurs; — la loi du 

3 avril 1844, qui garantit ce droit pendant vingt ans aux veu-

ves et enfants; — la loi du 6 avril 1854, qui prolonge ledroit 

de la veuve pendant toute sa vie,' et-celui des enfants pendant 

trente ans à partir du décès de l'auteur ou de la veuve. 

Comment, dit l'avocat, faut-il appliquer ces dispositions eu 

matière d'œuvre commune, de collaboration ? Y aura-t il, 

après le terme fixé pour le droit de la veuve ou des enfants 

de l'un des auteurs, droits ouverts au profit du domaine pu-

blic? Sur la totalité de l'oeuvre? C'est impossible, car l'un 

des auteurs existe encore et il ne peut être dépouillé de son 

vivant. Sur la partie afférente à l'auteur qui n'est plus ? C'est 
l rojO>sibie encore, car quelle sera cette partie, et quelle sorte 

de ventilation pourra- t on inventer pour la découvrir et la 

détacher du droit de l'auteur survivant? Comment pout-ou 

almeitre l'indivision entre le domaine public et cet auteur qui 

survit? L'in*iivi>ion enire les auteurs se comprend parfaite-

ment, car elle est l'expression d'un droit identique, dudroit 

de propriété qui appartient à chacun des auteurs ; mais elle 

ne se comprend plus entre ces deux termes contradictoires, la 

Propriété privé; d'un côlé, l'absence de ce droit de l'autre. 

« M dit indivision, dit dron é«al qui se partage, et dès l'ins-

tant que la propriété s'efface d'un côlé; on ne prétendra pas 

9," d y a t ueore indivision. Comment peui-ou se faire une idée 

de csue étrange situation qui fera tout à la l'ois de la même 

œuvre une propriété privée et une propriété publique, alors 

9."' cette OJUU'C est indivisible non seulement dans sa nature 

mèui , ina.s au si dans l'exu'cice du droit qu'ede donue à 

jOunqui l'ont Ci .éa. Comment &d mettre duus l'espè e, par 

■sxémpie, que». Di uux se • ivuve «voir aujuurVh >i peur oot-

le •lumaïue publie? Cumul» ie dit I ameie 2 de la laoui'u 

lui dé 1791, les un w a, es il» auttufs morts deviennent à un 
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«émeut 1 h exnue, eu effet, daus certain» cas, mata il 

faut qu'il résulte ou de la convention, ou du texte do la loi. \ 

Or, où voh-on que, parle fait de la mortdeson collaborateur, 

lo droit d'un auteur puisse se modifier, qu'il puisse prendre 

le tout, -quand le titre primitif de son droit ne lui donne que 

le liers, que la moitié? Où trouva- t on cet ordre nouveau de 

succession par collaboration? Pourquoi la loi veut-elle qu'à 

un certaiu moment ledroit privé, qui dérive de la création 

d'une œuvre intellectuelle, cesse pour les héritiers de l'au-

teur? C'est parce qu'elle en dote le domaine public. C'est 

l'intérêt général qui ju>lifie celte sorte d'expropriation qui 

vient frapper les œuvres de l'esprit. — Cet îniérèt seul peut 

expliquer la rigueur d'une telle disposition. Mais la spolia-

tion des héritiers n'a plus raison d'être, si elle ne doit profi-

ler qu'à l'intérêt (.rivé, et du moment où> ce n'est pas lo do 

manie public qui s'empare du droit, ce droit doit être res-

pecté dans les mains de tous ceux qui, à un titre quelconque, 
représentent l'auteur. 

C'est ici un droit indivisible. Or, les cocréanciers d'un 

droit indivisible ne peuvent, au détriment les uns des au-

tres, s'attribuer dans la créance commune une part plus lar-

ge que celle qui, leur est faite par le contrat d'indivision. 

L'avocat invoque les principes du droit commun en n
 v 

tière d'indivis lnlité de créance, et notamment le» art. îfiiv « 

et suivants du Cote Nap. 

Ce qui, en général, jette de la confusion dans lotîtes ces 

questions, dit l'avocat en terminant, c'est qu'on ne s'entend 

pas sur le principe même du droit qu'il s'agit d'interpréter 

e. d'appliquer. Il a plu à certaines théories de méconnaître le 

droit de propriété sur les œ .vres de l'intelligence, de n'y voir 

qu'un privilège, qu'une indemnité... Non, cela u'est pas vrai, 

ca-r s'il y a une propriété respectable et sacrée, c'est celle qui, 

au prix des travaux de son auteur, enrichit et féconde le do-

maine de tous; car, de toutes Us propriété-, c'est celle qui se 

rattache le .plus intimement à celte sourca primitive de l'ap-

propriation privée, qui est l'intelligence et le travail. Il y a 

que que chose qui est au dessus des théories, c'est la loi. Or, 

que dit elle? « Le droit deproprièlé est garanti aux auteurs,...» 

Conservons donc à ce droit le litre légitime que la- loi lui 

donne; sans doute, ce droit devra être temporaire, l'intérêt 

public le veut ainsi ; mais précisément parce qu'il faut lui en-

lever ces conditions de stabilité, de durée qu'on ne refuse pas 

à la propriété mobilière la plus chélive, il faut du moins, 

tant qu'existe ce droit, le maintenir dans toute sa plénitude, 

non-seulement pour l'auteur, mais pour ceux que la nature et, 

la loi appellent à le représenter. 

M* Adelon, avocat de M. Dinaux, s'exprime ainsi : 

M. Dinaux n'a jamais touché cette portion des droits d'au-

teur que revendiquent les ayants-cause de U. Ducange; il en 

a fait abandon à la caisse de secours-des auteurs dramati-

ques ; ce n'est donc pas un intérêt d'argent qu'il vient dé-

fendre, et au point de vue pécuniaire, il ne saurait ni ga-

gner ni perdre à ce procès.quel le qu'en soit l'issue. Si M. Di-

naux résiste à la prétention de M. Maillet, c'est que la consi-

dération de cette prétention trancherait aux dépens des au-

teurs dramatiques une question de droit littéraire très impor-

tante. 
En prenant le parti de plaider, mon client n'a pas eu be-

soin de faire violence à des scrupules do délicatesse qu'il sait 

aussi bien sentir qu'exprimer. L'œuvre commune de MM. 

Dmaux et Ducange avait consacré leur intimitéen même temps 

que confondu leurs talents ; il eût été pénible au survivant de 

plaider contre les descendants d'un/collaborateur ,aimé ; mais 

aucun lien ni parenté ne rattache M. Maillet à M. Ducange, et 

M. Dinaux peut, sans manquer à aucun souvenir, prendre un 

rôle dans le procès. 

J'arrive maintenant aux questions juridiques que soulève le 

débat actuel. 
Quel doit être le sort delà propriété littéraire du drame 

de Trente ans ou la Vie d'un joueur ? Ceite propriété est-elle 

éteinte eu partie et eu partie tombée dans le domaine public? 

Appartient-elle pour moitié aux héritiers de M. Ducange, pour 

moitié au collaborateur survivant ? M. Dinaux seul peut-il la 

revendiquer? 
Voilà les trois solutions qu'il faut rapidement examiner. 

M' Adelon soutient d'abord que le domaine public n'a aucun 

droit à exercer. En effet, le drame deMM. Ducange et Dinaux 

constitue un ouvrage indivisible , engendrant un privilège 

indivisible aussi, de telle sorte que chacun des deux auteurs a 

sur toutes les parties de l'œuvre un droit entier et absolu. Lé-

domaine public ne saurait donc s'approprier une pariie quel-

conque de l'œuvre, sans toucher à la propriété de M. Dinaux. 

Un des droits résultant de la propriété littéraire est celui de 

permettre et de défendre à sou gré la représentation de l'ou-

vrage. M. Dinaux, pour en user, peut-il se concerter avec tout 

le publie? Et si, d'autre part, il est permis à tout le monde 

de représenter l'ouvrage, que devient le droit de M. Dinaux ? 

La seconde solution qui attribue, malgré l'expiration des 

délais, la propriété littéraire aux héritiers en concours avec 

le collaborateur survivant, paraît également inadmissible à 

l'avocat. Suivant lui, la propriété littéraire esl toute autre 

chose que ce que l'on entend par propriété dans le sens ordi-

naire du mot : c'est un privilège accordé par la loi à un au-

teur en retour de ce que cet auteur a apporté à Ja société. La 

durée de ce privilège est variable suivant la qualité des per-

sonnes appelées à en jouir. Ainsi l'auteur ne transmet pas un 

droit égal à celui qu'il a reçu; il a joui pendant toute sa vie, 

ses héritiers ne j jinront que pendant un certain temps. Dans 

l'espèce, la jouissance légale des héritiers Ducange est expirée. 

Ou oijecle qu il y a eu collaboration. Qu'importe? La loi est-

elle dans ce cas plus favorable? Elle est muette. Est-il possi-

ble de tirer du silence de la loi cette conséquence qu'elle a 

voulu rendre le privilège plus grand lorsque le travail serait 

moin, re, et permettre le résultat singulier que des héritiers 

sans droits sur des ouvrages laits par leur auteur seul conser-

veraient un privilège sur les ouvrages composés par lui en 

collaboration! 
Arrivant à l'examen du troisième systèmo, Me Adelon s'ex-

prime ainsi; 
Lorsque les parts provi-nant de chaque auteur sont sépara-

bles, les privilèges sont distincts. 
Mais lorsque, comme daus l'espèce, elles ne sont pas sépt-

rables, le privilège, c'est-à-dire le drou dans son essence, ré-

sidu sûr la tè e de tous les coauteurs. Alors il n'y a qu'un pri-

vilège indivisible <|ui appartient pour le tout à chacun des 

auteurs dont le travail s'e^st si proton létneu'l confondu avec 

celui 'le ses collaborateurs. 

Maintenant; il uu faut pas se ' préoccuper directement des 

avan âges que peut procurer le privilège, avantages qui sont 

parfaitement partageable», et que l'on n'obtient que par voie 

de conséquence, comme ou obuent les fruits d'une propriété, 

c'est-à-dire a la coud. lion d'avoir le droit lui mémo. 

Or si le p ivilege résidait en effet sur la tête de chaque au-

teur/le partage des avautag<-s était et devait être la consé-

quence forcée du concours de bmrs droits égaux, « concursu 

part- s ftun', » comme disait la loi romaine dans des situa-

tions identiques. 
Le privilège a eu sa durée légale sur la tête de l'un des co-

auteurs et sur la tête de ses héritiers, comme s'il se lût agi 

d'un ouvrage créé pur lui seul. Ce privilège ne réside plus 

que sur la têie du collaborateur survivant. Alors il n'y uura 

plus de concurrence pour le partage de ses fruits, pared qu'il 

n'y aura plu» de coprivilegie dans lus conditions tracées par 

la loi. 

Il y a une analogie parfaite entre la position du collabora-

teur survivant et le cas où une même chose a été léguée à deux 

personnes, et pour le tout à chacune d'elles, lorsque l'un des 

legs est caduc. 

L'analogie est plus frappante encore dans le cas d'un usu-

fruit, alors que le décès du co usufruitier no profite ni à ses 

héritiers ni au nu-propriétaire, mais bien à l'usufruitier sur-

vivant qui n'a plus à subir de concours. 

Ce sysième est donc conforme aux principes du droit com-

mun, au texte de la loi spéciale; ajoutons qu'il est conforme 

à l'esprit de cette loi, au développement de la littérature, et 

qu'il ne bles*e en rien l'équité. 

Il ast conforme à l'esprit de la loi, car si la loi a prescrit 

un terme assez court au privilège des héritiers, c'est qu'elle a 

craint le morcellement de la propriété, et y a vu une entrave 

et une source de difficultés. -

Sa sage prévoyance. ressort de ce procès même. Déjà M. Du-

cange n'est plus représenté aujourd'hui que par l'héritier d'un 

légataire de M m * veuve Ducange. Dans dix ans, dans vingt 

ans, sur quelles têtes reposera le droit de M. Ducange ? A qui 

M. 'iinaux devra-i-il s'adresser s'il veut faire jouer sa pièce, 

• la J'éi mprimer , etc.. ? 
Il est conforme au développement des lettres, car s'il est 

vrai qu'il y ait des esprits qui, pour produire, aient besoin, 

en quelque sorte, d'être mariés ensemble, il importe d'en-

courager la collaboration. Ot% n'est-ce pas l'encourager que 

de dire aox auteurs : « Lorsque vous travaillerez en collabo-

ration, chaoun de vous aura les mêmes droits que s'il avait 

travaillé seul, et en outre un droit éventuel à recueillir tous 

les avantages de la propriété? » Il n'a rien qui blesse l'équité, 

car de quoi pourraient se plaindre les héritiers Ducange? Ils 

ont joui du produit de la pièce comme si l'auteur l'avait com-

posée seul. 

M. Pinard, substitut du procureur impérial, prend la 

parole ea ces termes : 

Messieurs, en abordant ces débats nous ne nous dissimu-

lons pas la difficulté delx làohe que nous nous imposons. 

Deux systèmes vous ont été présentés : nous venons en soute-

nir un troisième. Cette nouvelle opinion, dont nous nous cons-

tituons le défenseur, ne trouve de point d'appui , ni dans les 

deux plaidoiries que vous avez entendues, ni dans les quel-

ques lijHes que ta doctrine a consacrées, en passant, à la 

questioWju'it s'agit de résoudre. Obligé de répondra ains'i a 

deux adversaires, nous devons préciser les fans avec brièveté 

èl approfondir simplement, mais complètement, le point de 

droit qu'ils ont soutenu. 

L'organe du ministère public, après avoir rappelé les faits, 

continue ainsi : 
h'\om au fond de ce mot: Propriété littéraire, et tit-

rons 'lés conséquences au • principe qu'« posé Se législateur. 

S:ins entrer dans les discussions théoriques, disons que la 

propriété littéraire e3t sans doute une propriété, mais une 

propriété suigeneris, et d'une nature toute spéciale. Vous 

- donnez au public un peu de vos veilles, de vos sut urs, de vos 

labeurs de chaque jour ; cette ccnunuuicatiou, faite sous la 

forme d'un livre ou d'un drame,' mérite un salaire, une in-

demnité. Cette propriété sera précisément le « privilège litté-

raire, » c'est-à-dire le droit exclusif pour l'auteur de jouir 

des produits de l'œuvre jusqu'à certaines échéances. Aiusi, 

c'est une dette que le public paie par l'intermédiaire du di-

recteur du théâtre ou de l'imprimeur, dette viagère, tempo-

raire, reposant sur la tête de l'auteur, sa vie durant, sur celle 

de sa veuve, api è* son décès, et sur celle de ces enfants pen-

dant trente ans. Puis, quand les trois échéances sont arrivées, 

la dette est éteinte et le public continue à jouir sans indem-

nité. Que les mots ne fassent donc pas illusion : l'auteur n'a 

de droit d'appropriaiion exclusive ni sur le livre matériel 

qu'il a livré au public, ni sur la pensée immatérielle qu'il a 

rendue ; le livre est au premier acheteur qui fe paie, la pen-

sée au premier venu qui la traduit sous une autre forme. 

De ce priucipe je tire une première conséquence vis à-vis 

des héritiers collatéraux de la veuve Ducange. Le droit à 

l'indemnité n'a jamais pu naître sur leur tête; la loi ne les a 

jamais appelés. Ils seraient forcés de le reconnaître si Du-

cange avait fait seul le drame dont i-1 s'agit ; tomment au-

raient-ils plus de droits précisément parce que Ducange a eu 

moins de labeur, parce que la tâche a été fane à deux ? Ce se-

rait aller ouvertement contre le but de la loi, et augmenter 

le salaire quand le travail est moindre. 
Armé du même principe, je dis également à Dinaux : Votre 

droit de collaborateur ne peut être diminué à raison- de la 

mort de Ducange et de sa veuve; mais ce double décès ne sau-

rait non plus l'augmenter. Vous n'avez été investi au début 

que d'un droit à l'indemnité proportionnel à votre travail; 

c'étaient, dans l'espèce, les S pour 4 00 delà recette brute; 

gardez-les entiefs, mais ne réclamez pas à un autre titre le 

droit de 10 pour 100 qu'aurait eu l'auteur unique. En vain 

soutiendriez-vous avoir un droit entier sur toute l'œuvre, 

droit qui ne s'est montré incomplètement, direz-vous, qu'à 

cause de la concurrence de votre collaborateur. Je réponds : 

Il en est si peu ainsi que lorsque la mort fait disparaître vo-

tre collaborateur, la loi, sans respect pour voire prétendu jus 

non decrescendi, vous maintient toujours au chiffre de la moi-

tié des droits d'auteur et vous préfère la veuve et les enfants 

qui n'ont jamais concouru à l'œuvre ; puis, le jour où les en-

fants auront joui trente ans, elle les dépouillera. Comment 

voulez-vous que ce dépouillement légal ne soit fait qu'à votre 

profit et pour respecter votre jus non decrescendi, iorsque la 

loi vous préférait au moment même du décès de leur père, 

votre collaborateur, ces enfants qu'elle proclame déchus au-

jourd'hui ? N'y aurait-il pas une singulière anomalie à sacri 

fier pour vous seul ceux que précédemment on vous pré 

ferait ? 
A ce système que je trouve seul équitable et logique, on op-

pose l'indivisibilité de la propriété littéraire et certaines dif-

ficultés pratiques. 
M. l'avocat impérial, réfutant la première objection, s'at-

tache à démontrer qu'il peut y avoir indivision, résultant de 

la pluralité des auteurs, mais qu'il ne saurait y avoir ni indi 

visibilité contractuelle, parce quo le privilège littéraire ne 

naît pas d'une convention, ni indivisibilité légale, parce que 

la législation spéciale qui régii la propriété littéraire n'a rien 

ajouté aux deux genres d'indivisibilité prévus par le Code. 

Oui, dans le langage du monde, il y a une sorte d'indivisi 

bilité morale entre les deux collaborateurs ; on ne distingue-

ra pasïfcns l'œuvre l'originalité de chacun ; le public leur 

fera lamème part de gloire et de renommée ; la postérité 

pourra les environner du même prestige, les saluer du même 

nom, les confondre dans son enthousiasme et ses respects. 

J'admets tout cela, et, pour me servir du langage usuel, qui 

n'a rien de juridique, j'appellerai cela, si vous voulez, l'iudi 

visibilité du titre litttéraire. Mais, prenez garde, ce n'est pas 

la propriété littéraire légale ; c'est la rémunération immaté-

rielle de l'œuvre de l'intelligence ; c'est celle qui est en de-

hors de la loi et au-dessus de la loi, et cela est si vrai, que 

cotte récompense des labeurs de la pensée, immortelle en quel 

que sorte, comme la pensée elle même, existe dans les pays 

mêmes qui ne reconnaissent pas la propriété littéraire. 

Réduit à ces proportious légales, le privilège littéraire ne 

peut donc se traduire que par des droits vénaux ou utiles, et 

par conséquent nécessairement divisibles. Tant que vous gar 

derez votre œuvre en portefeuille, la propriété littéraire ne 

naîtra vas, et le jour où vous la livrerez au théâtre ou à l'édi-

teur, elle se réduira aux droits d'auteur pendant la durée mê-

me qu'a fixée la loi. Or, cherchez dans tous les traités passés 

avec les directeurs, ces droits sont pour vous un prélèvement 

de 10 pour 100 ou de 12 pour 100 sur la recette, des entrées 

personnelles gratuites et un certain nombre de billets de fa-

veur, c'est à-dire des indemnités ou des salaires essentielle-

ment divisibles. 
Si donc, après le traité passé et l'autorisation donnée, 1 un 

des deux collaborateurs meurt, si sa veuve et ses enfants dé-

cèdent également, pourquoi sa part, que pendant sa vie vous 

reconnaissiez divisible et cessible, irait-elle, après le terme 

fatal d'extinction qu'a prescrit la loi, accroître ia part du co-

auteur ? En vain me direz-vous qu'il est impossible que la 

même œuvre *oh à la fois la propriété du domaine public 

et celle du collaborateur survivant, je réponds que c'est créer 

encore une équivoque: le domaine public n'est jamais pro-

priétaire de l'œuvre ni pour le tout ni pour partie; il 

jouit de l'œuvre elle-même quand on la lui communique; on 

l'imprime, on la joue) on la chante avec notre autorisation et 

en nous indemnisant, si l'échéance îégile du privilège n'est 

point arrivée ; on l'imprime, on la joue, on la chante sans 

autorisation et sans indemnité, si le terme fatal est révolu. 

C'est là le sens vraiment pratique de ce mot si souvent mal 

compris : « Privilège ou propriété littéraire. » 

M. l'avocat impérial séutient que ce n'est pss seulement au 

point de vue de la loi qu'il combat la place exceptionnelle 

que l'on veut l'aire à la collab tration, qu'il y a aussi là un 

intérêt d'art engagé. 
L'association pour produire certaines pièces, je la com-

prends parfaitement : chacun peut apporter, pour la perfec-

tion de l'œuvre commune, sa verve et son originalité propre, 

et c'est ainsi que s'écrivent tant de pièces charmantes qui 

parcourent l'Europe, pour donner notre esprit et notre gaîté 

à ceux qui n'en ont pas. Mais pour les productions de l'ordre 

le plus élevé, pour ces'œuvres qui donnent le succès dans le 

présent et les acclamations de la postérité dans l'avenir, je 

crois peu aux merveilleux effets de la collaboration. De nos 

jours,on la généralise trop, on l'applique trop. Je crains qu'elle 

ne devienne un symptôme d'industrialisme littéraire. On veut 

produire vite et occuper le public a chaque saison : aussi lui 

jette-t-on plutôt une ébauche qu'une œuvre, et il faut un col-

laborateur pour ajouter à l'ébauche elle-même. Asso.;iez-vous 

pour xploiie.r un brevet d'invention, associez-vous pour ex-
ploiter les forces industrielles et dompter la nature : trè3 

bien ! c'est ia loi. Mais pour les gloires de l'intelligence, pour 

les rêves de la poésie, pour le labour immatériel de la pen-

sée, pour produire, eu un mot, les œuvres de l'esprit, je pré-

férerais aujourd'hui un peu plus de personnalité et d'orgueil 

littéraire. 
Qu'on ne s'y trompe pas, en effet ; les œuvres qui restent 

sont celles qui révèlent chez leur auteur une faculté créatrice; 

or, ce don suprême de créer, l'homme ne le puise par en lui, 

il le reçoit de plus haut; c'est le mens rttvinior qui le visite, 

et les poètes antiques avaient raison d'appeler l'art un dieu 

puissant et un dieu jaloux. Ce n'est pas en se mettant deux, 

trois, quatre, qu'on parvient à le subjuguer; on n'est grand, 

ou u'est fort, on ne dompte à son tour tes autres que parce 

qu'on a été dompté soi-même et douloureusement terrassé par 

lui. C'est à ce prix-là qu'on se relève peë.e, et ces formidables 

et mystérieuses étreintes, vous ne les recevez que daus le si-

lence et ia solitude. 
Aussi, voyez comme dans toutes les branches de l'art, mê-

me dans celles qui semblent permettre le mieux l'aide d'une 

collaboration accessoire, les grandes œuvres ont un cachet 

unique de personnalité. Ah ! Michel-Ange pouvait laisser au 

manœuvre le soin de dégrossir le marbre; Raphaël pouvait 

permettre à des élèves de jeter des ombres et des teintes sur 

ses tableaux ; mais lorsqu'il s'agissait d'animer le marbre, de 

le faire vivre et palpiter, de lui donner les grâces, les douleurs 

ou la majesté d'un être humain; lorsqu'il s'agissait pour le 

peintre de prêter hn sourire ou' des larmes à une tête idéale, 

de jeter des rayons divins sur les figures de ses vierges, croyez-

moi, ils étaient seuls et bien seuls : ils faisaient alors acte de 

création, et ces œuvres là, le grand artiste ne les produit que 

seul à seul avec l'idée qui le tourmente, la passion qui le do-

mine, Dieu qui l'inspire, l'art qui l'a vaincu. 

Ainsi, n'exagérons rien; non, dans le domaine des arts, la 

collaboration u'est pas le levier magique qui donne au génie 

sa puissance ; elle peut et doit être un élément de succès dans 

des sphères plus modestes, ou pour des travaux d'un autre 

ordre ; respectons-la dans ces limites mêmes où elle rend d'u-

tiles services, mais n'exagérons pas sa portée daus les régions 

du drame et de la poésie. J'ai répondu suffisamment à l'objec-

tion littéraire proprement dite. 

Je fais la part assez large à la collaboration, puisque je 

l'appelle à tous les bénéfices de la propriété littéraire ; ce que 

je lui refuse, c'est uniquement une situation privilégiée vis-à-

vis de l'auteur isolé qui a voulu accomplir seul toute son œu-

vre. Ce privilège étrange et nouveau que je repousse, il n'est 

nulle part écrit dans la loi; vous ne le consacrerez point par 

votre jurisprudence. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal reçoit Dinaux intervenant dans l 'instance 

suivie par Maillet contre Guyot, agent général de la Société 

des auteurs et compositeurs dramatiques; et, statuant tant 

sur ladite intervention que sur la demande principale : 

« Attendu, en fait, que Victor Ducange, auteur en collabo-

ration avec Dinaux des ouvrages dramatiques intitulés: Calas 

et Trente Ans ou la Vie d'un Joueur, est décédé à Paris le 

25 octobre 1833, laissant comme donataire de l 'universalité 

de ses biens Marie-Anne Colombier, sa femme, et Pierre-An-

dré Brohan-Ducauge, son père, comme héritiers à réserve; 

« Que, suivan; acte reçu par Bonnaire et son collègue, no-

taires à Paris, le 9 novembre 1833, Ducange père a transporté 

à la veuve Ducange l 'universalité de ses droits dans la succes-

sion de son fils ; 
« Atteudu que la veuve Ducange est elle-même décédée à 

Paris le 23 février 4851, laissant pour seule et unique héri-

tière la veuve Maillet, sa cousine, qui est également décédée 

le 24 février 1853 ; 

« Attendu que Maillet, fils et unique héritier de la veuve 

Maillet, a formé, comme ayant-cause de Victor Ducange, con-

tre la société des auteurs et compositeurs dramatiques, une 

demande en paiement de la gomme de 4,049 fr. 91 c. mon-

tant de la part et portion revenant à la succession de' Victor 

Ducange dans le produit des représentations des ouvrages 
susénoncés ; 

K Attendu que, d'autre part, Dinaux, collaborateur de Vic-

tor Ducange, intervient pour prétendre que, par suite de l'ex-

tinction qui s'est légalement opérée dos droits afférents aux 

héritiers et représentants dudit Victor Ducange sur la pro-

priété des pièces composées par ce dernier en commun avec 

lui,- il est devenu seul propriétaire de la totalité desdites piè-

ces, et a, par conséquent, seul droit à la perception des droits 

d'auteur auxquels donnent ouverture les représentations qui 

en sont faites; 

« Attendu, en droit, que, s'il est de principe qu'une œuvre 

unique due à la collaboration de plusieurs auteurs constitue 

une chose essentiellement iudivisible, c'est en ce sens seule-

ment qu'étant impossible de déterminer la part de travail 

qui, dans l'œuvre commune, appartient à chaque collabora-
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teur, et, par suite, dans quelle proportion ce droit de pro-
priété duit être attribué à chacun d 'eux, ou e>t nécessaire-
nient amené à reconnaître que chaque collaborateur a, sur la 

totalité de l'œuvre commune, uu droit indivis de propriété; 
« Mais attendu que là se borne exclusivement l'application 

du principe d'indivisibilité, et qu'après avoir admis ce droit 
de propriété indivisible sur l'œuvre unique et commune, il 
faut bien reconnaître qu'il y a en réalité autant de droits tlis-

tincU et répares ayant une existence propre qu'il y a d'au-
1eurs ayant concouru à la collaboration, de telle sorte que si 
l'un de ces droits vient à s'élein Ire légalement, cetle extinc-
tion ne pi'ut diminuer ou accroître le droit de l'auteur survi-
vant, qui, en subsistant sur la totalisé de l'œuvre, n'a pas de 
raison de s'exercer sur la totalité des fruits que produit sou 
exploiiation ; 

K Attendu, en effet, q le la propriété de.= ce ivres de l'intel-

ligence n'a aucune analogie avec lome au re nature de pro-
priété ; que ces œuvres, une lois sorties delà possession de 
celui qui les a conçues et livrées au public, tomberaient aus-
si'ôt dans le domaine public si, par un juste motif de rému-
nération et d'encouragement, lu loi n'avait accordé à leur au-
teur le priviltge d'en exploiter seul les produits peudaut un 
temps qu'elle a limite ; 

« Que, contrairement à tout autre droit de propriété qui 
permet a celui qui eu est saisi de la transmettre indéfiniment 
par vote héréditaire, le dro-t de propriété littéraire, aux ter-
ni- s de l'art. 2 de la loi du 24 juillet 1793 et l'article du dé-
cret du 5 février 1810, n'est garanti à l'auteur et à sa veuve 
que pendant leur vie, et aux héritiers que pendant l'tspace do 

dix ans après ia mort des auteurs; 
a Attendu que le droit des heriliers de Ducange s'élant 

trouvé éteint au jour du décès de sa veuve, le fait seul de 
l'existence de son ctllabotait-ur Dinaux ne jieut le faire revi-

vre au profit de Muiilet; que consacrer uu pareil système, qui 
est ett toniradtetiou avec le texte précis delà loi, conduirait 
à celte conséquence que la jouissance légale des héritiers d'un 
auteur serait d'autant plus prolongée qu'il aura'it moins tra-
vaillé à son œivie, puisque Maillet ne peut prétendre aucun 
droit sur les ouvrages que Ducange a faits seul, et qu 'il en 
aurait conservé sur ceux qu'il n'a faits qu'eu partie ; 

« Attendu, d 'autre pari, que faire droit aux prétentions de 
Dinaux et admettre que la part de bénéfices afférente à son 
collaborateur décédé vienne accroître la sienne, serait créer 
une prime en faveur de l'association littéraire et artistique 
qui abaisserait p'us qu'elle n'élèverait le niveau des produc-
tions de l'esprit humain, puisqu'il est incontestable que le 
plus souvent les ouvrages qui se fout eu commun n'ont qu'une 
dur<-e éphémère, tandis que les productions durables du gé-
nie procèlent d'une seule pensée et n'admettent pas de par-

« Attendu que la loi, en n'accordant que des privilèges li-
mités, a eu pour but de concilier les droits du public avec les 
immunités dut s aux auteurs et à leurs familles, et que ce sé-
rail excéder indéfiniment lu terme qu'elle a assigné à leur 
jouissance que d'admettre entre les coassociés d'une même 
œuvre une sorte de société toutimère qui n'aurait souvent 
d 'autre effet que celui d'enrnhir les héritiers d'un associe sur-
vivant aux dépens de ceux de son collaborateur |.redecé lé ; 

a Attendu que décider que l'auteur d'une œuvre commune 
à plusieui s doit jouir seulement de la part qui doit lui échoir 
pour prix ce sa collaboration, tandis que cède qui appart eut 
aux autres échoit au domaine public à partir du jour de leur 
décès, ou, en cas d'héritiers, au terme du détai de jouissance 
qui leur est imparti, c'o<t, en respectant les droits de tous, 
satisfaire exactement à l'équité sans violer aucun principe et 
se renfermer ainsi dalis les prescript-ous édictées par la loi ; 

« Qu 'en vain objecterai t-ou qu'un directeur de h àtre ne 

poun ail, à son gre, faire représenter une œuvre dramatique 
dont un des auteurs serait mort, malgré l'opposition de Tau-
leur survivant ; qu'en efiet la même difficulté

 (
.eut se rencon-

trer pendant l'existence simultanée des d- ux auteurs, lorsque 
leurs volontés sont contraires, et qu'il y aurait lieu seule-
meut, dans l'un connue dans l'autre cas, .d 'en référer à l 'auto-
rité judiciaire pour trancher les contestations eutre les par-

ties ; 
f Qu'on ne ferait, en supposant une contradiction de cette 

nature, que démontrer ce qui n'est point cottU-sté,qwe la copro-
priété d 'uu auteur daus nue œuvre commune est indivisible 
«nais qu 'on u'aurait rien fait pour établir que les produits de 
l'exploitation de celte œuvre ne le sont pas ; 

» Attendu, en conséquence, que la demande de Maillet con 
ra Guyot, èj-uom-i, cl l'intervention de D>uaux ne sont pas 
justifies ; 

a Par ces motifs : 
« Le Tribunal déclare Maillet non recevabie et mal fondé 

dans sa dt mande, couire la société des auteurs et compositeurs 
dramatiques en paiement de 4,049 fr. 99 c; 

« Déclare également Dinaux non recevabie et mal fondé 
dan» son intervention ; 

« En conséqueuce , les en déboute et les condamne tous 
deux aux dépuis. » 

JUSTICE CH!MI\ELLE 

COUR D'ASS.ISES^DE LA LOIRE -INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hû", conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audiences des 9, 10 et 1 1 juin. 

RÉFUGIÉS ITALIENS, — ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — 

VOLS. 

Les accusés qui comparaissent devant la Cour d'assises 

sont h s débris de ces bandes qui, sous les ordres de Gar-

ribaldi, ont, en 1848, bouleversé l'Italie. 

Tous natifs de Rome, tous plus ou moins compromis 

dans les événements politiques de ces dernières années, 

soupçonnés de divers assassinats commis à Rome, et pour 

la plupart regardés comme des hommes dangereux , ils 

ont quitté l'Italie pour la Fiance, mais ne paraissent pas 

avoir mieux mérité de leur nouvelle patrie. 

Le prem er, Andréa Monteverde, âgé de trente-trois 

ans, pendant quelque temps à la tête d 'une bande de vo-

leurs, a déjà été condamné à dix ans de galères ; arrêté 

ensuite sous l'accusation d'assassinat sur la personne d'un 

chanoine, il a enlin été banni de Rome où il ne peut ren-

trer sous peine de cinq ans de travaux forcés. 

Le deuxième, Gsë auo Rmueci, âgé de vingt-six ans, 
est étudiant; il parle un peu français, et ses déclarations 

se joignent uux renseignements recueillis sur son compte 

pour cousis er qu'il a d'abord servi t omme soldat dans 

l'ai tillci in des Etats pontificaux, qu'il a pris une part Uès 

active à la révolution de Rofite, qu'il a été incorporé dans 

un régiment de dragons d où il n'a pas tardé à être chas-

sé, et qu'eulin il a été contraint, lui aussi, de s'expa-

trier. 
Les deux autres accusés, Salvator Lancioni et Giovanni 

Gra-8', soi 't beaux frères ; ils ont été tous lesdeux.com 

promis en 1848, ont subi plusieurs condamnations pour 

vols en 1 tul e, et se sont' embarqués pour la Fiance 

la fin de 1854. 

Réfugié»;! Marseille, ils n'ont pas tardé à éveiller les 

soupçons de l'administration qui les a intimes dans di-

verses villes dt; l'intérieur. 

Les uns ont été dirigés sur Angers, les autres sur le 

Mans; enfin, ils ont ti. i par se rejoindre ù Nantes, et voici 

les prinèipaux vols, commis dans cette dernière ville, que 

l'acte d'accusation met à leur charge : 

Dans las premiers jours tic décembre dernier, de nom-

breux vois, commis
 UV

ec une extrême audace, signalèrent 

la piésence à Nuirtea d'une bande de malfaiteurs, L'un de 

ces vois surtout uvait été perpctié par l'emploi de moyens 

qui iu.li jiiHKMit que leur» aulfeuri no reculaient devant au-

cun obstacle pour armer à leurs fins. 

Ils s'introduisirent dans lu cour do rétablissement de 

M. Gilard, marchand de 1er à Nantes, en franchissant une 

gril e de quatre mètres de hauteur ; puis, apiès avoir vBi-

uemeut essayé de percer lu porte d un cabinet, ils y mi-

rent le feu, en brû erent ainsi In partie inférieure, et, en y 

pratiquant de la sorte une ouverture de 50 centimètres de 

hauteur sur amant de largeur, ils entrèrent facilement 

dans le bureau. Là, ils brisèrent les serrures des tiroirs et 

de U caisse, mais ils n'y trouvèrent qu'une somme de 

175 francs en diverses espèces de monnaie, dont ils se 

sont emparés. Ils se retirèrent ensuite par une fenêtre1 don-

nant sur le quai, 

A quelques jours de là, tin autre vol ayant une grande 

anal .gie avec le précédent eut lieu dans rétablissement 

du gaz Les voleurs cette fois détachèrent, à I aide de foris 

leviers dé bois, la grille extérieure d'uue fenêtre du rez-

de-chaussée, brisèrent un carreau et pénétré 'eN^jauisi 

dans le cabinet du directeur où ils s'em par è ren PV 1
1 . m 

grand coffre contenant quatre sacs de mauvais sous et 

des livres de comptabilité. 

Ne pouvant vaincre la résistance de la serrure, les mal-

faiteurs l'ouvrirent au moyen du feu.,-' jetèrent ç't et là les 

livres, en retirèrent l'argeui,et enfin transportèrent ce cof-

fre dans une ruelle écartée où ils ie déposèrent et où il a 

été retrouvé le matin. 

M. Fesstrd, directeur de l'usine, dont l'appartement est 

situé précisément au dessus du bureau, n'avait entendu 

aucun bruit, et Le vol ne fut découvert que par l'at rivée 

de plusieurs ouvriers qui, retenus au dehors pour un ira-

vail urgent, rentraient à l'usine vers trois heures du 

matin. 

Plusieurs autres vols, qui n'offrent aucune particularité 

bien remarquable, sont encore relevés par l'acte d'accu-

satiot;. 

A raison de ces faits, les accusés ont à répondre à la 

double accusation d'association de malfaiteurs et de vols 

qualifiés. 

M. Duporial, procureur impérial, occupe le siège du 

ministère public. 

M" Mollat, Bonamy, Marion et Thibeaud sont au banc 

de la défense. 

Après la traduction en italien, faite par l'interprète, de 

l'acte d'accusation et de l'interrogatoire des accusés, qui 

offre peu d'intérêt, on procède à l'audition des témoins. 

Le premier témoin assigné est M. Delaralde, commis-

saire central de police à Nantes. 

M. le procureur impérial- demande à la Coôr de"?ouloir 

bien excuser M. le commissaire central. 

« Malgré les prodigieux efforts faits pour consolider la 

levés de la Uivafte, dit M. le procureur impérial, cette di-

gue a été rompue cette nuit. M. le commissaire centrai 

s'est, transporté sur les lieux pour organiser les secours 

et conjurer autant que possible les conséquences de l'en-

vahissement des eaux; il ne lui a donc pas été possible de 
sè présenter devant la Cour. » 

M. Delaralde est excusé. 

Ls t'emoiu suivant est le sieur Delimelle, agent de po-

lice ; il fait ainsi sa déposition : 

t Dans la nuit du 7 au 8 décembre, à deux heures du 

malin, passant avec mon collègue Viguaud sur là place 

B-eiagne, je remarquai un individu uu peu voûté qui se 

duigeait vers ia rue du Marthix ; j'eus quelques soupçons, 

je itit dis du s'arrêifir; m us comme il continuait sou che-

min, je courus à lui et lui mis la nui i sur l'épaule. Je 

senti* un objet résistant sous sa blouse; je lui demandai 

ce que c'était, et avant qu'il mVût réwmdu, mou cama-

rade survint, mit la main sous sa b ouHeten tira un pied 

de biche, ce qu'on appelle, eu terme de voleur, un mon-

seigneur. Nous le fuiwl â nés et Saisîmes un ciseau dit bec-

d â .ie, et da .s ses poches plusieurs pièces de. monnaie. 

« le demandai à cet indivi lu ce qu'il comptait faire de 

ces instruments; il me répondit qu'il était charpentier et 

qu'il veuait de travailler. Je lui lis observer que ces ou-

tils n'étaient guère ceux d'un charpentier, et qu'il reve-

nait bien tard de son travail. Il ne répondit rien. Pendant 

que nous'le conduisions au corps-de-garde, il dit qu'il 

s'appelait Momevefde.» 

M. le président, à. l'accusé Monteverde : Comment 

vous trouviez -vous porteur, à deux heures du matin, d'un 

monseigneur et d'un bec-d'àne? 

L'accusé : Je venais de les trouver dans la rue et je 

les remportais chez moi, comptant les remettre le lende-

main à la police. 

D. Pourquoi avez-vous dit alors à l'agent qui vous ar-

rêtait que vous étiez charpentier et que vous veinez do 

travailler ? — R. Je n'ai pas dit cela. Je venais de voir 

une femme chez laquel e j'avais passé la nuit, eï, en m'en 

revenant, j'ai trouve ces objets. 

D. Le témoin affirme que vous lui avez dit que vous 

étiez charpentier; et, d'ailleurs, conduit par la police dans 

la rue où vous prétendiez avoir passé la nuit, vous n'avez 

nu indiquer ni le nom de cette femme, ni su maison. — 

R. Je ne connais pas bien Nantes. L'agent de police dit 

cela pour me faire croire voleur et se faite donner une 

grosse récompense pour m'avotr arrêté. 

Plusieurs autres témoins sont entendus, leur déposition 

offre peu d'intérêt. 

Un sieur Pietriui, Italien et réfugié politique, arrivé 

avec les accusés à Marseille, et actuellement à [vantes, 

dépose de quelques faits relatifs à Rmueci, auquel il im-

pute notamment d'avoir profité de l'hospitalité qu'il lui 

aurait donnée chez lui pour lui dérober des habits, un 

portefeuille et diverses valeurs. 

Ranucci, avec vivacité : Monsieur le président, Pietri-

ni en a menti, il veut me faire aller en prison; il a pour 

moi une haine mortelle. Je l'ai quitté parce que j'ai cru 

qu'il était daus la police secrète; je le lui ai dit; depuis ce 

temps il est devenu mon ennemi; il m'en veut et veut me 

faire condamner à tout prix. 

Pietrini, qui laisse apercevoir une grande émotion, ré-

pond quelques mots; l'accusé lui réplique; les interpella-

tions se croisent; M. le président y met fin en faisant re-

marquer à l'accusé qu'il ne peut pas s'adresser directe-

ment au témoin. 

Cette scène a vivement impressionné l'auditoire. Elle 

a pu donner une idée de ce que peuvent être dans le 

cœur d'un Italie > celte haine vivace, cette vendetta célè-

bre, heureusement inconnue aux mœurs de noire pays. 

A ce moment, M. le président annonce qu'une dépêche 

vient d'apprendre l'arrivée de l'Empereur. Eu coitst qien-

ce, l'audience est suspendue et renvoyée à trots heur s. 

A la reprise de I au iience, ou procède à l'examen des 

pièces à conviction. Parmi les objets trouvés à l'usine du 

g .z ligure une très forte pièce de bois pouvant servir de 

levier, et qui a subi par une extrémité uno gtïtido dimi-

nution par suite de nombreuses entailles qui y ont été 

faites. 

Uu petit hachereau, peu aiguisé, il est vrai, a été trou-

vé au domicile de Moiiiéverdc. Il s'agit de savoir si les 

entailles du bois c< incident avec le tiaiichaut de ia petile 

hache et si cet instrument a pu servir à diminuer la pièce 

de bois à son extrémité ielle qu'elle ■ aujourd'hui 

Le sieur Pineau, maître charpentier, appelé comme 

expert, déclare que les entailles mit bien été faites par le 

b i -bercail trouve cli /. Monteverde. 

Sur U demande de Monteverde, M* Mollat, avucal de l'ac-

cusé, sollicite de la Cour une coutre-expei lise, et en tout 

cas demande que l'expert d' j i entendu essuie ou repro-

duise avec h* même hacbereau sur l'autre extrémité u« la 

pièce de bo.s les entaille» qui sontdéji faites sur i'une.Le 

défenseur de Monteverde dépose des conclusions eu et! 

sens. 

M. le procureur impérial combat et. S conclusions com-

me pouvant faire soupçonner la véracilé de la déposition 

du témoin, homme pat laitement honorable. 

La Gotir, après en avoir délibéré, rend un arrêt par le-

qii- 1 elle ordonne la contre- expertise demandée. 

Un charpentier, habitant le voisinage du Palais-de- Jus-

tice, et mandé par un huissier, arrive presqu'aussitôt ; on 

lui donne t o ma ssànce de sa mission, il se retire en em-

portant la pièce de bois. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le président or-

donne que l'on fasse entrer Biaochi. 

Les gendarmes introduisent alors un homme velu d'une 

blouse, et dont la figure dénote uii abrutissement à pou 

près' complet. Onlui fait signe de s'asseoir sur le siège aux 

témoins. 

M. le président prévient alors MM. les jurés que cet 

homme sera entendu en venu de son pouvoir discrétion- j 
naire et seulement à Mire de renseignements. 

Aux interpellations qui lui sont faites, il répond se ; 

nommer Bianclu, en ce moment détenu au Moat-Saint-

Michel, où il subit une peine du deux années de prison, | 

à l'expiration ddttjuc les il restera pendant cinq ans sous 

ia surveillance de la haute police; puis il dépose des laits 

suivants dans unj.argon moitié italien, moitié français : 

« Pendant que j'ai été détenu k la prison de Naines, j'ai 

reçu de Monteverde certaines confidences; il m'a dit que 

c'était lui qui, avec UtiuuCci, Lancioni et G' assi, avait 

volé une caisse à l'établissement du g-z; que Mbdieverde 

avait voulu garder les papiers qui s'y trouvaient, parce 

qu'il les prenait pour des billets de banque; mais que 

lianucci lui avait dit qu'ils n'avaient aucune valeur, et les 

avait jetés. 

« Il m'a dit encore qu'ils étaient tous du vol du mar-

chand de fer dont ils avaient biûle la porte ; qu'il y avait 

un cheval dans une écurie qui frappait du pied, et que 

cela les avait bien inquiétés. Puis il m'a encore raconté 

plusieurs autres vols. » 

M. le président fait alors observer que cette particula-

rité du cheval n'a été relevée daus aucun des actes de 

l'insiruction, et se trouve d'accord avec la déposition de 

M. Gilttnx, qui, sur l'interpellation qui lui en a été faite, a 

déclaré qu'il avait un cheval qui frappait très" souvent du 

pied, mais qu'il ne s'en occupait pas parce que c'était à 

l'état d'habitude. 

D'ailleurs, ajoute M. le président, I03 détails donné» par 

Biamhi sont eu tout points confirmés par un homme dont 

te témoignage pourra bieu être tenu pour suspect, puis-

qu'il a encouru pour la deuxième fois une peine cie vingt 

années de travaux forcés, m»u qui pourtant, si ou le réu-

nit à ta déclaration de Blanchi, doit bieu avoir une certaine 

foi ce. 

Cet homme était en route pour venir devant ia Cour, 

mais il a été retenu à Saumur par suite des inondations, 

et n'a pu arriver à temps. 

Lecture est donnée de la déclaration de Cheneau. 

M. I- président, à Monteverde : Qu'avez-vous à répon-

dre à ces déclarations ? 

L'accusé : Ce que dit Bianchi n'est pas la vérité ; toutes 

ces ch. .ses qu'il raconte, il les a apprises pendant qu'il 

était en liberté ; il n'a ité mis en prison que plus d'un 

mois après noire arrestation. 

D'ailleurs, voici ce qui eut lieu : à son arrivée à la mai-

son d'arrêt, Bianchi a clé mis dans la même cellule que 

moi, et il me oit qu'il était là par ordre de la justice pour 

me faire causer; que, pour cela, on lui avait promis sa li-

berté. Il me parla donc de tous les vols qui avaient été 

commis, mars comme je lui disais toujours que je n'en 

avais aucune connaissance, il Unit par me due : « Puis-

que je ne'puis rien faire avec loi, je saurai bien jouer un 

iour aux juges, et si je puis avoir ma liberté, on ne m'y 

prendra plus. » 

Bianchi me avoir tenu ces propos et persiste dans sa 

déposition. 

L'expert est alors introduit de nouveau, il a travaillé 

longtemps et déclare qu'il lui paraît difficile que les en-

tailles à la pièce de bois aient été faites avec ce haehe-

rcau, surtout s'il n'avait pas de manche. 

L'incident n'a pas de suite; 

M. le procureur impérial prend alors la parole, et, dans 

un remarquable réquisitoire, développe les circonstances 

qui, selon lui, ne laissent aucun doute ,sur la culpabilité 

des accusés sur tous les faits qui leur sont reprochés. 

M* Mobat présente ensuite la défense de Monteverde, et 

M' Bonamy celle de Ranucei ; M" Marion et Hippolyte 

Thibeaud plaident pour Lancioni et G assi. 

Aînés la clôture des débats, M. le président résume 

avec l'impartialité et le talent qu'où lui connaît les faits 

de cette longue affaire. 

A deux heures du malin, lo jury rentre dans la salle 

d'audience; sou verdict est affirmant" à l'égardde trois des 

accusés sur le chef d'accusation d'association de malfai-

teurs ; ce sont Monteverde, Lancioni et Grassi ; mais il 

les déclare tour quatre coupables des différents vols 
commis. 

Ra.iucci seul est jugé digne du bénéfice des circon-
stances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Monteverde à quin-

ze années de travaux forcés, Lancioni à dix ans, et Gr assi 

à huit ans de la même peine, et Banucci à six ans de ré-

clusion. 

l'ordre; 

Saenz , président du Tribunal do première ,, 
(Tarn) : -20 ans de service; "ère instance rJ>

A
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. 

Lagarde, juge de paix du canton de Tonneins ft 
) : 39 «m ,1e services: "S tUt et-G

Sr
, 
OU. 

nej ; 39 ans de services; 

De liariet, conseiller à la Cour impériale d'Aix • 
services ; conseiller depuis 1829 ; " *" 

Buttel, conseiller à la Cour impériale d'Amiens • 
services; conseiller depuis le33 ; ' 

Bigorie de Laschamps, premier avoeat-généril à i 
impériale d'Angers : 0 ans do services (services « W 

nel-); excem«n. 

Cuith trd, président du Tribunal de première in<n 
Lons le-Sàulnier (Jura) : 2l ans de services ; aDC( 

Roùlhac, président île chambre à la C.'ur im
n

- • 
Bourges : 29 ans de services; feriale 

Lematgue, conseiller à la Cour impériale.do Caen • <3
Q 

de services ; conseiller depuis 19 ans ; ' *» ajj 

Gallimard, conseilla- à la Cour impériale de Cotroa 
dans la niagi* raiure eu 1827; I enirç 

Fenrtet, juge tic paix du canton sud de Cl â'on- • 
(S.-iùiie-et-Luire) : Sans de.so vices (s-rvie-s 'Xceptr" 

De Keisèrc, vice-.pre .-idcnl du Tribunal do un miV""
e

'
!
'); 

de S -0 lier (P<ts d -C.il -.i-t r .1-1 ,U 
Bertrand, président 

ifr- 1 

Gtvtn blu (Isère) : 23 

prt nuer, 
41) um de services 

Tr,l 
ails de si 

Un 

du 
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,al de première
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,
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«rentière 

impériale 

Lagaon, vice-,.!' si t- ni d > Tribunal d-i 
de Tuile (Gorrèz ) : 23 ans d : si rvices; 

L clerc, premier avouai général a la Cour 
Metz : magistrat depuis I83d ; 

Jein, conseiller à ta Cour impériale de Montpellier 
de services ; 

Tiiouveiiel, président du Tribunal de première i
n 

Remiremont (Vo
?
g s) : 28 ans de services; „resi,U„ ce d « 

1831 ; 01 

Lo.ivrier, conseiller à la Cour impériale de Nimea ■ «ts 
de services ; ' ** &os 

Andruéjol, juge de paix du canton de Pont-Saint p 
(Gard) : 2(5 ans de services ; "'«-tspr,, 

Banque, président du Tribunal de première instance 1 r-
(Loirei) : entré dans la magistrature en 1820- t - 1 e° 
puis 22 ans; ' ^"'^"t de-

Ba*cle de Lagrèze, conseiller à la Cour impériale H n 
entré dans la magistrature eu lb37 (services «ce . e : 

Delauzou, conseiller à la Cour impériale de Pumil' '"o?'^' 
de se- vues; »««rs:i411fe 

B.uuom, conseiller à la Cour impériale de Rennes • 
de services ; conseiller depuis 31 ans; •rtam 

G ûn, prési lent du Tribunal de première iusian™ a„ D 

(Fmistèr. ) : 26 ans de services ; 9 de 3r
«8t 

Marconibes, juge d'ins ructiou au Tribunal de urMto* 
ssaoce de Murai (Cantal) : 32 ans de services ; 

Bouvier, presiU-ut du Tribunal de [ 

Phdippeville (Algérie) : 12 ans de servie 
irai depuis 1833; 

JuUs Delàbjrde, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour d 
cassation depuis 1836; présidetu du conseil de l'Ordre 

première instance de 
"es uiilnatres; u,ag|

S
. 

Par décret impérial ert date du 15 de ce mois, rendu 

sur la proposition du garde-des-sceaux, miniutre sécré-

tait ■ d'Etat au département de la justice, ont été promus 

ou nommés dans l'ordre impérial de la Légion— d'Hon-
neur, savoir : 

Au grade de commandeur. MM : 

Nicias Gaillard, premier nvocat- général à la Cour de cassa-
tion: 24 ans de services ; officier depuis 1843; 

Boucly, premier président de la Cour impériale de Rennes : 
3.1 ans de services ; officier depuis 1845. 

Culonna d'Islria, premier président honoraire de la Cour 
impériale de ftaslia : 48 ans de services ; officier depuis 1849. 

Au grade d'officier. MM : 

Auguste François Morèan, const -illt r à la Cour de cassation : 

en 1
1 é dans la magistrature eu 1813; chevalier depuis 1833 • 

Il iben de Ch .ittev ier-', procureur général près la Cour un 
I énale de Bourges: 23 ans de services; chevalier depuis 
1814; 

Ltzaud, procureur général près la Cjur impérisdede Nan-
cy: 20 ans de seivicen; chevalier depuis 1832; 

Germanes, président du Tribunal de première instance d'A-
vignon (Vaueluse) : 24 ans de services ; chevalier depuis 1842. 

Au grade de thevalicr. MM : 

Fiéron, conseiller à la Cour impériale de Paris : 34 ans de 
services; t 

Barriat Suint-Prix, substitut du procureur général près la 
Coin impériale de Paris : 25 ans de services; 

Guérin de Vaux, procureur impérial près le Tribunal de 
première instance do Versailles (Sciuo-el Oise) : 23 ans do 
services ; 

Ile Betlu le, conseiller à la Cour impériale de Bordeaux : 
37 ans de services ; conseiller depuis 1S27 ; 

Cuiiblanc, presideuldu Tribunal de première iustance de 
Buffec (Cliarenie) : 23 ans d« services; 

Aucti'-r, président du Tribunal du première instance de 
S uni Etienne (Loire) : 8 ans de services (,erviccs exception-
nels); 

Buet, président du Tribunal de première instance d'Evreux 
(Bure) : magtslr.t depuis 1&54 (services exceptionnels), an-

> cieu avocat a la Cour de cassation ei membre du conseil de 

était 

qui 

iibsor bail teaux. Mais la pâtissière a bientôt reconnu l'abus 

chô fait entre elle et M. Boulanger. Ctlui-ci ^- ^ 

toute la place et tontes les heures du four, si W ^ 

ne pouvait plus fabriquer d'autres gâteaux que 1 

« Sous ses heureuses mains, tout devient Ma!ak°^' 

Après avoir infructueusement sermoné son "^'.P^i^ 

pâtissière a perdu patience et a signifié à M. 

d'aller faite ses uial„k dl's dans d'autres lojrs 

refusé, et M"" N -yer l'a assig é en référé. 

M* Louis Protai, avoué de la demanderesse, 

Celai 

l'expulsion du locataire, attendu l'abus qu 

jouissance des lieux loués 

il 

tde-J» 

9 # 

lakoffs. « C'est un aliment Sain 
saveur distinguée, qui uusse ti plusieurs lieues 
les vulgaires préparations des autres pâtissiers 

Il continuait sur ce ton, quand M. lo prési- oni - |
S
t 

leyme l'a interrompu pour prononcer une ordoii r^t 

enjoignant de déguerpir d tus la huitaine, sinon, a" ^ ̂  

M-'N-iyer à requérir l'assistance du cornons»»! 

Lee cl de la force armée, 

— Le Tribunal de police correctionnelle a
 c

°
nl 

pour envoi à la criée de veau insalubre : ^ 30 '<■ 

Les sieurs May, boucher à Epcrnay (Marir ), ^ffl 

d'amende; Matou, boucher à U guy (canton u<, . „, 

Colterets)! à 30 fr. d'amende; Ko iben, bouen^ „ 

(Oise), à 30 fr. d'amende ; D «venue, b n e ie< * ^ 

arrondissement de Coulouunieis (•■> n ! " ,
 à

 3J 
Couette, boucher a L'o'» 

..né 1 

PARIS, 17 JUIN. 

L'Observatoire de Paris complète chaque jour la collec-

tion de ses admirables instruments scientifiques qui en 

font un des premiers établissements du monde savant. 

Lorsqu'il s'est agi, il y a déji qu.dqut s années, de placer 

la grande lunette mobile destinée aux observations im-

poriantes, il a fallu sot-ger a édifier un pi d parallactique 

destiné à supporter ce bel appareil. L'Assembiée législa-

tive avait, par on décret en date du 25 mars 1851, ouvert 

un crédit de 90,000 Ir. pour cet objet au ministre de l'in-

struction publique, et M, Jean Bruimer, fabricant d'ins-

truments d'optique, avait été ch irgi de 1 édification. Le 

bureau des longitudes et M. le ministre de l'instruction 

publique accep'èt'ent les propositions du constructeur. A| 

mois de juin 1853, M. Brunner est veim déclarer que le 

pied parallaciique éiait complctement terminé, et il a re-

eu le solde du crélit affecté à ce travail. Mats une dilfi-

culte apparemment imprévue est venue compliquer la si-

tuation. Le pied de la grande lunette n'était pas posé;â 

qui devait incomber la charge et la responsabilité dj ce 

travail complémentaire ? Le constructeur de l'instrument 

à qui on s'adressa d'abord refusa tout net, eu préteiidiiit 

que cette opération dé icate n'était pas dans la salière de 

ses obligations. Aussitôt S. Exc. M. le ministre de l'in-

struction publique a l'ait donner assignation en rélére» 

M. Brunner à tin d'expertise. 
M* Kacinet, avoué de M. le ministre, s'est présente, a 

expose les laits et a demandé la nomination d'un expert, 

chargé d'examiner l'état des travaux, l?s mesures à pren-

dre, et d'indiquer les travaux complémentaires restant a 

faire. 
M« Cullérier, avoué de M. Brunner, a soutenu que son 

client n'avait été chargé que de la construction et de » 

fibrication du pied parallactique; la pose et la nnse^ 

place ne pouvaieut concerner le fabricant, et tout 

terminé quant à lui. 

M. le président de Bdleyme a commis un expert, q 

sera ultérieurement désigné, pour faire les constata 1 

requises. 

— Un industriel, M. Boulanger, a eu l'idée d'ex 

l'enthousiasme, et, faut-il le dire, la friandise natioo^ 

surexcités par la grande victoire qui a terminé la g^._ 

de Crimée ; il a fabriqué et mis en vente, à un prix _ 

me, des gâteaux qu'il a baptisés uu nom de gâteau ..^ 

lakoff. Sa spéculation a été heureuse, et il l'
arall

(
.' A-

été vendu et qu'il s'est mangé prodigieusement tj_ 

teaux- malbkoir. N 'ayant- pas d'officine et de tour a 1 i 

Boulauger s'était arrangé avec M"* Noyer, F
allSS1
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M. Boulanger esi venu en personne défendre s ^ 
r- «> « agréable au g' u > .JA 
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à 30 IV d'amende ; 
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 était loué par un médecin pour y établir 

Vcool'brtable maison de santé 

purbéreau, toucher à Oïvet (Loiret), à 30 

.molier à Thoré (boW ut Cher] 

d. 

a. 

ôtie 

Ji 

as mt 

o fondateur de la 

d'autres. L'affaire 

eux réussi pour cela, et sur la plainte d'un 
édeciu en question et sa femme ont été 

^filtre de dateur eu médecine, 
V°

le
 santé en joignait beaucoup 
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[évaiit'la police correctionnelle sous prévention 

l^^c présentent pas et défaut est donné contre eux. 

I' "M ! plainte, voici ce qui se serait passé. Le plaignant, 

r' , ,«ar chaud de meubles, est homonyme et compa-

ce double litre, la femme de celui-ci 
-1er ai arcl 

CHU prévenu; a ci 
f . ta le H lévrier chez ce tapissier qu elle ne con-

(P^'as du tout, mais avec qui elle fit connaissance
1 

1,1
 in émettant ia pensée d'une parenté très pro-

"" Savoir demandé d'abord au tapissier s'il aurait 

^
f
*bie8 d'occasion à vendre, et sur la réponse néga-

ia dame entama une d

' ^"'n'iul fui ''«
i;e

 P
al

"
 CelU,

-
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1
^ lion au suiet de la haute position de son mari, 

.
w

f»auou ,» : J., „.,... 

r^î'iFs avaient vendue 60,000 fr, puis glissa daus la 

f^ation q
u

'' étaient proprieia res d'un hôtel aux 

de 
ÎIS 

'en 

a : 
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est 

<" i„uir furtuue, uolammeiit d une maison de cam 
.Jaljeie Lil , e i . i 

iif 
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tl0n
 • ut x f «-Eivsces, etc., puis, répétant au tapissier qu il é-

r^iuairioie et probablement parent de son mari, elle 
jl( Ci'" r j 

*^pis8ier alla voir le docteur et sa femme, qui le 

,! fort bien, lui montièrent leur hôlei, déjà garni 

,à venir voir celui-ci. 

L
-
e
 tapissier 

, .relit m-
! j

 8
 meubles, notamment dti.i billard; puis ma-

^Tuarla d'une commande de meubles et demanda un 

J". i Tâeh "Z de uous satisfaire, dit-elle, et «i je suis 

yeute, je vous procurerai des pratiques, je vous proté-

'"uijevis s'éleva à 4,300 fr.; pois, sous divers prétex-

ta dame l'accrut progressivement. « Dépêch z-vous 

fooas li
v
ref» dit-elle un jour au tapissier; nous donnons 

isoiréj dans laquelle les entants de Hachai doivent 
I la comédie, etc. » 

H i
eti

 eommau les finirent par s'élever à 15 000 fr.; 

éomuie on avait dit avoir 10.000 francs lont prêt», 

oàaw promis d -s paiements successifs qui ne furent 

, eff-Ciliés, le plaignant s arrêta Bpiès une livraison de 

f/aflcs, et aujourd'hui il demande cette somme à 
l'de.rèsiiiuuou. 

Ces f i», rapportés succinctement, résultent tant de la 

ijmte écrite que des témoignages entendus à i'au-

Le fournisseur du billard montre au tapissier déclare 
jtœ meuble lui est dû. 

ùiépicer vient égaii mmt se plaindre d'avoir fourni 

;» marchandise qu 'on devait lui payer tous k-s huit ou 

fcize jours et dont il attend encore ie premi r sou. 

[H, lu président s'attache à bien faire déterminer les 

«œuvres employées par les prévenus pour se faire ré-

tine des matchaudi -es : 'a plupart des témoins ne peu-

htrieu dire de bien caractéristique; l'épicier -affirme 

tendant que le prévenu lui a d.t : « « Nus fermiers ne 
pliaient pas, nos clients non plus. » 

Q .Mid les prévenus se présenteront contradictoire-

lut, nous saurons s'ils oui des clients et surtout des fer— 
**. 

L'avocat de la partie civile expose qu'à l 'époque où se 

ut produits les faits dont son client se plaint, les préve-

ketaiem dans la si uauon la plus précaire; ce client a vu 

IduBsier montrant leur détresse; ainsi le dossier conte-

kti/ijugem-ui les condamnant a payer 13 fr. à un cor-

mer, un autre à payer 60 fr. à un boulanger. Pour ne 

■pajer, du l'avocat, la prévenue n'a pas cratul d'op-

■ei le régime dotal sous lequel elle était marié-.-. C'est 

h cette siiu«iion qu'ils sont allés commander un mo-
ler de 15,000 fr. 

U Tribunal condamne par défaut les deux prévenus 

«m à uu an de prison et 50 fr. d'amende ; en outre, 

-VIT au plaignant, à titre cte restitution, la somme de 

Oîr.; fixe à deux ans la durée de la contraiute par 
m», 

h Une jeune femme de vingt-cinq ans, très propre-

'Ji! «etue et coiffée en cheveux, se promenait depuis 

ert, ^1^8 instants, hier, entre neuf et dix heures du matin, 

eu- * » berge: du quai des Tuileries, lorsque, saisissant le 

,t a ■eut où elle se trouvait à peu près isolée, elle prit sou 

"et se précipita dans la Seine. Des passants, qui du 

«idii quai avaient été témoins de cet acte, donnèrent 

'alerte, et des mariniers s'empressèrent de mon-

K> uu des
 bachots et de se diriger vers l'endroit in-

î
 f

mais ce wl
 inutilement qu'ils sondèrent le IL-iive, 

.
 r

lm impossible de retrouver la tracu de la jeune 

q»i avait disparu à l'instant sous l'eau et avait été 

'Meuient entraînée au loin par le courant. 

Hier n.atin, un ouvrier des ports, le sieur Brac, a re-
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On lit dans V' Inctipcndance belge : 

« On écrit de Vienne : 

« L attention publique est vivement éveillée par 

[annonce de la concession prochaine d'un nouveau 

reséau de chemins de fer qui portera le nom de Fran-

çois-Joseph. La Société, qui s'est formée avec un ca-

pital de 2 ;io millions de francs, dont t5o en actions 

et ioo en obligations dont l'intérêt est garanti à 5 

pour IOO par l'Etat, résulte de la fusion de plusieurs 

Compagnies qui sollicitaient en concurrence les di-

verses sections de ce réseau ; elle réunit la plupart 

des grands propriétaires de la Hongrie occidentale, les 

principales maisons de banque de Vienne, telles que 

Simon G. Sina, Arnstein et Eskelès, Wodianer, la So-

ciété autrichienne des chemins de fer de l'Etat et ses 

fondateurs, qui ont stipulé l'attribution, au profit 

des actionnaires de cette Société, de 80 ,000 actions, 

lesquelles seront réparties à raison de i sur 5. 

.< La nouvelle .Société a pour objet la construction 

et l'exploitation îles lignes de chemins de fer formant 

le réseau hongrois de la rive droite du Danube, et 

comprenant lee artères principales à tracer dans 

la contrée' comprise entre la ligne de Vienne à 

Trieste, le Danube, de tienne à Relgrade et la fron-
tière. 

« Le réseau se compose de quatre lignes ayant cha-
cune sa destination propre : 

« i" Un chemin de fer partant de Vienne, passant 

à OEdenburg et Gross-Kanissa, dans la direction 
d'Esseck ; 

« a° Un chemin de fer partant de Comorn, pas-

sant à Stuhlweissenburg, se réunissant à ou près 
Fùnskirchen ; 

« 3° Un chemin de fer partant de ce point de jonc-

tion, passant à Essek, et se prolongeant jusqu'à Sem-
lin-Belgrade ; 

« 4° Un chemin de fer partant de Pesth (Ofen), 

passant à Gross-Banissa, aboutissant à Poltshack, 
station de la ligne de Trieste. 

« La longueur totale sera de 1,100 à i,aoo kilo-

mètres, suivant les tracés pi seront définitivement 
adoptés. 

« Les directions entre lesquelles on peut choisir 

ne présentent pas de difficultés sérieuses d'exécution; 

la dépense est estimée à aoo,ooo fr. par kilomètre 

pour une voie posée, soit en total 220 à 230,000,000 

Irancs. La demande en concession et les statuts ont 

été déposes entre les mains du gouvernement, dont 
la décision prochaine est annoncée. 

Ce réseau, dont la concession a été accueillie avec 

une grande faveur en Autriche, et dont les actions, 

toutes souscrites, ont été déjà l'objet de transactions 

avec une prime de 16 à 18 pour ino, ne le cédera 

en importance à aucun de ceux qui sont actuelle-

ment en exploitation ou en construction dans ce 

pays. Au nord-ouest de Vienne, on rencontre des 

plaines peu fertiles, et à la suite, les premiers contre-

forts des montagnes qui séparent la Bohême du du-

ché d'Autriche ; au nord-est, on atteint immédiate-

ment le massif des Karpates qui bordent la rive gau-

che du Danube jusqu'à Pesth; au sud-ouest, les mon-

tagnes de la Styrie et de la Carinthie s'étendent jus-

qu'au* Danube, et leurs derniers contreforts dominent 

la capitale. La région desservie par le nouveau réseau
-
, 

renommée par l'abondance de ses produits agricoles : 

vins, céréales, bétail, tabac, lin, chanvre, laine, etc., 

s'étend au contraire jusqu'aux portes de Vienne, et 

est destinée, dès qu'elle sera rendue accessible, a de-

venir le centre d'approvisionnements le plus impor-

tant de cette capitale, qui compte près de 5oo,ooo ha-

bitants; elle confine la région montagneuse qui s'é 

tend depuis la ligne de Trieste jusqu'aux frontières 

de la Suisse, et dont elle est le grenier naturel. C'est 

également là que se trouve le bassin houiller le plus 

riche de la mtonarchie, dont Fûnfkirchen est le 
centre. 

«La construction du réseau de François-Joseph est 

donc appelée à recueillir un trafic local considérable, 

déjà existant vers la rive du Danube, restant à créer 

dans la partie centrale, qui ne possède ni routes de 

terre, ni voies navigables. Néanmoins son importance 

pour les communications générales de l'Empire est 
de premier ordre. 

« La ligne de Vienne à Belgrade est la première par-

tie de la route directe de Vienne à Constantinople; 

en outre, elle est appelée à recueillir, en le partageant 

avec les lignes de la Société autrichienne, une grande 

partie du mouvement commercial établi sur le Da 

nube, et dont la navigation incertaine et coûteuse n'a 

pu satisfaire que provisoirement aux relations de 

l'Europe centrale avec le bas Danube et la mer 
Noire. 

« La ligne de Pesth à Poltschack, point où elle s'em-

branche sur le chemin de fer du Sud, réunit la capi 

taie de la Hongrie, les fertiles provinces de la vallée 

de la Theiss, la Transylvanie, la Gallicie et la Russie, 

par la voie la plus directe, avec le port de Trieste, 

en même temps qu'elle recevra tous les produits de 

la région traversée destinés à l'exportation maritime 

« Enfin, cette ligne combinée avec les deux autres 

formera, de Semlin et d'Essek, une grande voie de 

transit pour le transport vers Trieste de tous les pro 

duits du bas Danube qui se dirigent actuellei 

vers ce port et celui de Fiume par des voies navi-

gables difficilement praticables et par les routes de 

Trieste (inachevé) . 3 1,700 

Moyenne fr. 4»>25o 

« L'expérience apprend d'ailleurs en Autriche, aus-

si bien qu'en Allemagne et en France, que le revenu 

kilométrique des chemins dé fer, placés de manière 

à répondre utilement aux besoins du pajf , double 
en moins de 10 ans. 

« Le chemin de fer du Nord de l'empereur Ferdi-

nand, par exemple, le seul exploité depuis un laps de 

temps un peu considérable par une Compagnie quia 

pu consacrer au développement de son exploitation 

les capitaux nécessaires, a présenté pour son réseau 
la progression suivante : 

27,200 fr, 

33,700 
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On n'a pas cherché à dresser la statistique du tra-

fic probable qui est en grande partie à créer par la 

construction même des chemins de fer, par l'établis-

sement 'des routes de terre qui en sera la conséque.n 

ce, par la recherche et la découverte de nouvelles 

richesses minérales dont les données géologiques, 

déjà acquises, présagent le succès. Il est incontestable 

que le produit kilométrique du nouveau réseau ne 

sent pas inférieur dès l'origine à la moyenne du pro 

duit kilométrique des lignes déjà existantes, savoir : 

Produit brut 

par kilomètre 
i855. Chemin jle fer du Nord-Ferdinand, fr. 67 ,000 

i855 Société i. R. P. des chemins de fer 

de l'Etat [Ligne de Bohème) 30,700 

ld. ld. (Ligne de Hongrie 

inachevée] 36,6oo 

1 854-55. Chemin de fer de Vienne à 

1846. 20,900 fr 

1847. ai,83o 

1848. ï8 ,75o 

1849. 22,200. 

« Voici le résumé des principales conditions de la 
concession et des statuts. 

Les travaux d'art et terrassements seront exécu-

tés pour deux voies ; la pose de la seconde voie ne 

sera obligatoire que lorsque la recette excédera 
3o,ooo fr. par kilomètre. 

La durée d'exécution est de dix années ; elle aura 

lieu successivement pour les sections choisies d'ac-
cord avec le gouvernement. 

La durée de la concession est de quatre-ving
 e 

dix ans, à partir du 1" janvier 1862. A l'expiration d 

la concession, le gouvernement entre en possession 

du matériel, mais seulement jusqu'à concurrence de 

la somme employée dans les limites du capital garan-

ti, comme il sera dit ci-après; le reste sera payé à dire 
d'experts. 

« Le gouvernement garantit à la Compagnie un in-

térêt de 5 pour 100, plus deux dixièmes pour 100 

d amortissement sur un capital de 260,000,000 fr. 

(valeur en argent) pendant toute la durée de la con-

cession. La garantie porte sur chacune des lignes 

prises séparément, et commence au i
cr

 janvier de 

l'année qui suit la mise en exploitation de la ligne 
entière. 

Le capital sera formé, jusqu'à concurrence de 

i5o millions de francs, en actions, et le reste en 

obligations dont les conditions d'émission seront 
fixées d'accord avec le' gouvernement. 

« Le droit de rachat ne peut être exercé qu'après 

un délai de quarante ans, à partir de l'approbation 

des statuts, et seulement pour la totalité des, lignes. 

Les conditions de rachat sont celles usitées en 
France. 

« Les tarifs et les clauses générales du cahier des 

charges sont les mêmes que pour la Société autri-

chienne. Toutefois le gouvernement se réserve la fa-

culté de réviser les tarifs, lorsque le produit net du 
capital total excédera i5 pour 100. 

« Le gouvernement s'engage à ne laisser exécuter 

aucune ligne parallèle dont l'établissement ne serait 

pas justifié par des motifs d'utilité commerciale, po-

litique ou stratégique dûment constatés ; dans ce der-

nier cas, la préférence est assurée à la Compagnie. 

La préférence lui est également assurée, pendant 

toute la durée de la concession, pour toute ligne de 

chemin de fer à exécuter dans le triangle formé par 

la ligne de Trieste par le Danube et par la Drave. 

« Pendant dix années, les matériaux et le matériel 

étrangers nécessaires pour la construction et l'exploi-

tation du réseau seront admis avec réduction de moi-

tié des droits de douane. Le capital à former, la ga-

rantie d'intérêt et les tarifs sont fixés valeur en ar-
ent. 

« Les fondateurs de la Société sont en instance 

pour obtenir, au profit de la Compagnie,, des conces-

sions de mines de houille dans le bassin de.Funfkir-

chen et des concessions de terrains à dessécher sur 
le parcours des lignes. 

« Le siège de la Société est à Vienne ; elle est auto-

risée, indépendamment de la construction et de l'ex. 

ploitation des chemins de fer, à concéder, à construi-

re et affermer d'autres chemins^de fer; à établir des 

services de correspondance par eau ou par terre avec 

ses propres lignes, à posséder et exploiter des mines, 
usines, terrains et forêts. 

« Le fonds social, fixé à i5o millions de francs, 

peut être doublé et porté à 3oo millions de francs 

par l'émission de nouvelles actions ou d'obligations 

en vertu des décisions de l'assemblée générale. 

, « Les actions sont au porteur après libération de 

i5o fr.; elles sont libellées en plusieurs langues et en 
plusieurs monnaies. 

« Le Conseil d'administration est composé de 

quinze membres : quatre Hongrois, huit des autres 

provinces de l'Autriche et trois étrangers, parmi les-

quels est choisi l'un des trois vice-présidents. Les 

membres étrangers peuvent se faire représenter par 
des fondés de pouvoirs. 

« Il est prélevé en faveur des membres du conseil 

d'administration pour toute allocation 3 pour 100 sur 
l'excédant des produits nets, 

« Les intérêts et dividendes seront payés à Vienne 

et sur les places étrangères, où le conseil d'adminis-
tration établira des agences. 

« L'assemblée générale se tient à Vienne ; les ac-

tionnaires étrangers peuvent s'y faire représenter par 

des fondés de pouvoirs, membres eux-mêmes de l'as-
semblée. 

« L'intérêt pendant la construction est prélevé sur 
le capital et fixé à 5 o[o. 

« La liste des fondateurs est nombreuse, elle com-
prend : 

« MM. G. comte d'Appony, Ch. comte d'Appony, 

G. comte Karoly, A. Festetics, Ch. comte de Ellz, A. 

comte Thun, G. baron Brandau, P. comte Pejacswics, 

J. comte Waldstein, E. comte Zichy, D. comte Zi-

chy, G. comte Festetics, Ph. prince Batthyani, P. 

prince Estcrhazy, A. comte Ezdody, H. comte Zichy, 

G. Biedermann, Ed. Tscburl, général F. baron Cor-

doue, Bevoltelia de Trieste, Forsboom Brcntano, ba-

ron Sina, Arnstein et Eskelès, Maurice de Wodianer, 

et pour le groupe français, MM. E André, E.-A.-J 

CRÉDIT MOBILIER DES ETATS SARDES. 

MM. les actionnaires du Crédit mobilier des Etats 

sardes ayant voté à l'unanimité la conversion de cet 

établissement en société anonyme, dans 1 assemblée 

générale du 29 mars dernier, et les directeurs vou-

Tant se conformer à ce vote, ont résolu de compléter 

le capital social par l'émissiou des titres restant à la 
souche. 

Comme une grande partie de ses actions sont pla-
cées à Turin, à Gênes et en Angleterre, !a Société du 
Crédit mobilier des Etats sardes a pris en considéra-

tion les nombreuses demandes qui lui ont été adres-

sées de France, sous le couvert de la Caisse centrale 

de lIndustrie, et a réservé, au pair, vingt mille ac-
tions aux souscriptieurs français. 

Ces actions sont de a5o fr. l'une. 

Elles produisent un intérêt fixe de 5 pour 100 en 
outre du dividende. 

On verse 5o fr. par action en souscrivant Les au-
tres versements ne peuvent pas avoir lieu avant huit 
mois. 

Le Crédit mobilier des Etats sardes n'est grevé 
d'aucun apport. 

La souscription aux 20,000 actions sera ouverte 

du 16 au 3o juin courant, dans les bureaux de MM. 

VERGNIOIXE et C*, banquiers [Caisse centrale de l'in-

dujtrie), 108, rue de Richelieu, à Paris. 

Les souscripteurs des départements pourront ver-

ser leurs fonds au crédit de M. Vergniolle, dans les 
succursales de la Banque de France. 

CRÉDIT MOBILIER DES ETATS SARDES. — De toutes 

parts on écrit à M VI. Vergniolle et C% banquiers 

(Caisse centrale de l'Industrie), 108, rue de Richelieu, 

à Paris, pour leur demander si les actions du Crédit 

mobdier des Etats sardes, dont la souscription est 

ouverte dans leurs bureaux,, et qui sont recherchées 

avec prime, se négocient à la Bourse de Paris, et se-
ront cotées au parquet. 

MM Vergniolle et C* répondent qu'il existe une 

mesure administrative qui prohibe temporairement 

la négociation, à la Bourse de Paris, de toute valeur 

nouvelle; mais les actions d .i Crédit mobdier des Etats 
sardes fi j rime, sur la cote officielle des .firent, avec p 

agents de chantre de Turin, 

— MM. J. Mirés et C' préviennent les souscripteurs 

à la CUSSE GENERALE DES CHEMINS DK F .Ul que, p .iT 

suite du chiffre d'actions souscrites, la répartition a 

été fixée à UNE action pour DEUX actions. 

Les souscripteurs devront se présenter, à partir de 

lundi 16 juin, de dix heures à quatre heures, dans 
l'ordre suivant : 

16, les récépissés n°* 1 

— i5oi 

Le lundi 

Le mardi 

Le mercredi 

Le jeudi 

Le vendredi 

Le samedi 

J 7> 

18, 

20, 

3ooi 

45oi 

6001 

7001 

i5oo 

3ooo 

45oo 

6000 

75oo 

et au-dess. 
Les souscripteurs qui ne se seront pas présentés 

aux jours indiqués par le numéro de leur récépissé 

ne seront admis qu'à partir du 22 juin. 

Cet échange aura lieu dans les bureaux de l'admi-
nistration, rue Richelieu, 85. 

 CHEMIN DE FER DE PARIS A LTOIf. 

La faculté accordée aux actionnaires de la Compa-

gnie de souscrire par préférence les obligations 3 op 

expirant le 16 juin, le public est appelé à souscrire 

jusqu'au 21 courant inclusivement le solde des obli-
gations disponibles. 

Ces obligations, semblables aux obligations 3 ojo 

précédemment émises, font partie de l'emprunt de 

80 millions autorisé par l'assemblée générale des ac-

tionnaires du 20 avril 1 854- Elles sont remboursables 

à 5oo fr. en 99 ans, en produisant un intérêt annuel 

de i5 fr. payable par semestre, le 1" avril et le 1" 

octobre de chaque année. 

Le prix d'émission de ces obligations, dont la jouis-

sance est du 1" avril dernier, est de 295 fr., payable, 
savoir : 

100 fr. en souscrivant, 

100 fr. au 1" août prochain, 

95 fr. au i*r octobre prochain. 

Les souscripteurs auront la faculté de se libérer 

intégralement avec une bonification d'escompte à 
leur profit, à raison de 4 om l'an. 

La souscription n'étant pas susceptible de réduc-

tion, sera close dès que le solde des obligations dis-

ponibles sera souscrit et au plus tard le 21 juin. 

Les versements sont reçus à l'administration cen-

trale, 47>
 rue

 de Provence, de 10 heures à 2 heures. 

Le secrétaire-général : G. RBAL. 

«oaarse de Pari» «Sa 17 Juin 18S8. 

70 70 

Pereire, Benoit Fould,,H. Biesta, Aug Thurneyssen, 

Ch. Malle t, Des Arts, comte de Morny, de Aboron, 

Salvador, Grienninger, baron Seillière, A. d'Eichthal 
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Aucune publication n'a obtenu en France nu succès aussi 
grand «H au-si r«pid quo la Jottrnai pour Tous, ei il nVxists 
..as en Ëuro ,A) un rtcttoil dont la vente te

 M
JII é'evée. des lu 

praiinèra année, a (tins tic 130 000 exemplair s. Jamais aussi 
,uc. ès ne fu mieux justifié. 

L - Journal pour Tous vient d'entrer dans sa seconde an-
née. Ou neul être as.-ure que ses éditeurs répondront a la fa-
veur publique par des eff,, ris incessants,

 ulw
 ,

 xo
,.

u
,u,u cha-

que jour plus p -rtaite el une irr procfcable moralité. 

— Ce soir inercr.-di, au Th â ie Fiançais pour les derniè-
cvreprebeulKiions de M- l'te .sy, les F.mss- s Conliileuees et 
10 Bougeoir. ii

mr
 l 'iessy remplira les deux >ô es d'Arum une et 

uJ »
 de

 ''"''"""y- S msou, Daiauuay, B-essun. Anse-Une, 
M

m
" Bonval, Th. nard joueront dans ces deux pièces. La Joui 

lait peur, avec Régnier el M"* Nathalie, contribuera à l 'éclat 
; de cette iatéressanie soirée. 
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Si* pmnlfeaUon i**mtm d«» *«««»» de mo«létê mmt obligatoire «San» S» «AS5KTTE OS« f niill'SAl'S, l»S9 et le JOIiBIAL «AvtiiaAl, »• APPICIBIKM. 

TeRlM esobll («>rr-». 

VENTES PAH lUTOHlTlt DE JUSTICE. 

ta l'hôtel des Commisaairea-Pri-
• rue t ni , 6. 

La u juin. 
Consis'ant «n labiés, pendules, 

chaises, fau t U ls, ( IC. ttOlli 

r.unsishnt en bureau 

chaises, ouït i, «10. 
lahcs, 

Le is juin. 
Consistai t eu ui moire à gtaop, 

fauteuils, chaises, «lo. (euttj ' 

Consistant en labiés, commode, 
*ouipio r, chaUes, ttc. (0077) 

Consisl ml en clnise», fauteuils, 

annuité à glace, eu;. (6078; 

Consistant en robes, mouchoir» 
chemise», j ■non.-, eic. |BU7U) 

• Consistant en piêle en faïence, 

ealonlèrc», tuyaux, etc. toosuj 

Consistant en labte , pendules, 

•baises, rideaux, etc. (60Si) 

Consistant en tables, commode, 

•ruioite à glane, eic teotci) 

Consistant en bureau, chaises 

glaces, rideaux, tabte. etc. (6083) 

t. insistant en table, armoire 
ïhai-es, banquette, etc. (c0s4) 

Consistant en enclume, soufflet 

foi ge et accessoire», etc. (oosi) 

Bu une maison sise à Paris, rue 
Ue la Ville-l'Kvêqae, 51. 

Le 19 juin. 

Consistant en meuble de salon. 
Bibliothèque, etc. (0083; 

En l'uôtel des Commi»saire»-Pri 

seurs, rue ttossiui, t. 
Le 20 juin.

 r 
Consistant en bureaux, chaises 

table, pendule, etc. (6087; 

Consistant en tables, chaises 

toile cirée, étagère, etc. (6085) 

A Belleville, sur la place du Marché. 
Consistant eu tabourets, chaises, 

potSlo en fonte, etc. (6069) 

L'an mil huit cent cinquante-six, 
la dix mai, 

Pa. devant M« Julien Y ver et son 

«ollé^ue, notaires a fans, soussi-
gné». 

Oui comparu : 

M Ernest liigobert SISiOXS, de-

meurant a Pans, rueSauit-tionoré, 

n*; 
M. Amédée-Louis REVENAZ, de-

meurant a fans, rue du sentier 

41; 
Et M. Louis- Henri-Armand BE-

Hlu, demeurant à Parts, rue de la 
Victoire, 6*,. 

Tous i l'oit administrateurs de lu 
toc, été auouytne de» services ma-

ritimes des Messagerie» impériu-
let; 

Lesquels ont dit que suivant acle 
passé devant M"B lynouard ilSeux. 

notaires a Marseille, le sept avril 

mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, ils avaient constitue en-
tre eux, diverse» personnes dénom-

mées Uans l'acte et tous autres pro-
priétaires futurs des actions à 

créer, et sauf l'autot isaliou du gou-
vernement, une société anonyme 

sous le nom de : Société nouvelle 
des 1-or.jes el Chantiers de la Médi-
terranée. 

. Q.t'< u vertu des pouvoirs qui leur 

avaient été èouffii és par acte pa*sé 
devant les mente» nolaires, ledit 
jour si pl avril mil huit cent cin-

quante- unq, enregistré, de pour-
suivre l'homologation des slaltits et 

COUsenlii leschutigemeuts'qui pour-
MfiàÉI ê.re exige», ils oui déclaré 

arrêter ainsi qu'il suit les statut» 
sociaux : 

TITRE I». 

Constitution. — liut. — Domicile cl 
durée de ta société. 

Article t". 
Il est établi, enlif les propriétai-

res u'ae.iuiis ci-après nommés , 

une société anonyme sous le nom 
de : Société nouvelle des Forges et 
Chantiers de la Méditerranée. 

Ait. 2. 

Celte société u pour objet : 
1° L'exploitation des immeubles. 

Ctablissiiiicin», usines, charniers et 

ateliers apparlenani à l'ancienne 

sucie.édes Forges el Chafrjli i s de 1» 

Médueri amie, faisant l'ol jet Ue lit 
société eu nom collectif ei t n com-

mandite formée par acte uu éep 
»vnl mil huit e ni cn.quuiCe-ciii.i 
notaires : Uaynuuatii et Setix. à 

Marseille, i-ous la tatsoii sociale : 
SÏMONS. REVEvAZ bÉHlù el C« , 

v Ei de mus auiresétabl ssemenlf 
àacq, énruu à créer sur les bords 

de la Méditerranée, pour la f.tbiica-
lion de la foule, lu fut gei.ge cl le 

laminage du fer, la construction, 1» 

réparai. ou el l'entretien des machi-

ne toute nature, lis constructions 

navales en fer et en bois, aiusi qui 
tous leurs accessoires 

Art. 3. 
Le siège de la société est établi à 

Paris. 

Art. 4 
L* durée de la société est de 

trente année», qui comoicneeronl 
le jour uu décrel d'oulor.suiion. 

TITRE 11. 

Ponds social. — A •lions — Verse-
ments. — Actionnaire», 

Ai | 5 

te fouis si ci ut M ! compose : 

i° ii'uu immeuble situe a Mar-
t'sille, sur la giautle rouie de Tou-
on. au heu uii M.mpeult, quai lier 

du itouel, eon-ist.ini eu va-ltS ll-r-
auis, maisons u'habila! mu, eons-

li ucl'ons pour auliers Ue mécani-

que, t-l huceuiix, occupant une .u-
p-i'llco-Ue viugl sx nulle, mélres 

carr s; |eiHJ immeuble llgtué sur 
un plan annexé à lu minute Ue la 
mule (pu eu a é é consentie à la-
duc soeiélé Ues Purges et Charniers 
tic la ViiMPe: renée par M. Philip 
fayl r père, sttivaui aele reçu par 
M" Martin, fubitfliMmC M" I! a y -
nutiacd, te treize avril mil huit c, ut 
e nquaule-lrois, Iranseril le ving-
BV»Î du mémo mois, volume Ss>4, 
n" 21 ; 

2* D'un terrain avec les construc-
tions qui s'y trouvent,) consistant 
en bâtiments pour le concierge et 
les employés, , autres bâtiments 
pour les bureaux, ateliers, maga-
s.tts, hangars et autre», situés uans 
le territoire de Marseille, au quar-
tier de la Uapeiette, tic la contenan-
ce de vingt mille cent aoixatiie-dix-
Ituil mètres carrés quatre-viugl-.-ix 
Centièmes, conformément au plan 

annexé , à l'acte d'acquisition ci-
après énoncé. 

i.e même immeuble que celui ac-
quis par la-ttle société des Forg B 

el Chantiers de la Méditerranée de 
M. Ainédée Armand, suivant acte 
aux minutes dudil M« Raynouard, 
en ilaledu tre'ue arril mil nuit cent 
cmquante-lrois, enr, gistré, trans-
crit ie vin^t-neuf du uiême mois, 
volume 894, n» 25 . 

3° D'un grand lerrain situé dans 
la commune de la Seyue, quartiet 
de la Lune, pré» du Toulon (Var), 
setvatitde enaulier de conslruc-
tiou, avec les hangars qui s'y trou-
vent el toutes ses appartenances et 
dépendances. Ce lerrain est de la 

contenance d'environ deux hecta-
res trois ares cinquante centiares, 
et est situé entre lo terrain tloma-
nial, le c'hanlier du construction 
et la mer. 

Le même immeuble qui a été ac-
quis par ladite sueiêié des Forge» 
ut Chantiers de la Méditerranée l« 
M. Philip Tuyior, ayant agi en qua-
1 lé de gérant ue la raison Ue coin 

mei ce Pnilip Taylor el 11 1rs, ains 
qu'il résulte d'un acte en uale du 
treize avril mil huit cent cinquante-

Irôis , .notaire Jenn-Baptisle Lu 
tliraud.transcrit à Toulon le vingt 

trois tlu même mots, volume 476 

U°13. 
Lesquels immeubles sont pourvus 

dt s appareil et machines atiaehés 
aiixililea usines et réputés immeu-

bles par tii-siiuation, ainsi que le» 
objets mobiliers et outillage eu dé 
pendant ; 

4° Et d'une somme de deux mil 
lions en numéraire, valeurs 'et 
créances liquides, marchandises en 

magasin, matériaux en cours d'em 
ploi. 

Les biens immeubles par nature 
el. par destination et les divers ob 
jels mobiliers composant l'apport 
social, sont étiumérés dans un é'at 

qui sera déposé eu suite des pr< 
seules. 

Sur les deux millions en numé-
raire susmentionnés sera consti 
tué, jusqu'à concurrence de un 
million, le fonds de roulement né-

cessaire à l'exploitation, lequel de-

vra toujours être représenté par 
des valeurs mobilières, telles que 

créances, objrtls d'approvisionné-
ment, prodiitls marchands et ma 

lériaux en cours d'emploi ; el.dans 
le cas où il viendrait à être diini 
nué, aucun dividende ne sera di 
trihué aux aei lOti.naiies jusqu'à ce 

qu'il ait élé reconstitué; 

Art. 8. 
La soeiélé entrera en jouissance 

des biens composant le fonds so 
cial par la remise qui en sci a fait 

a une ''om.nissiuti speciaiè de trois 
un mbi'es qui sera nommée par la 

p «m 1ère assemblée générale, con-
voquée dahs les déluis déterminés 
en l'article 28, paragraphe 2, ci-
après. 

ttcile remise aura lieu dans la 

huiiaine de la nomination de la 
commission. 

Art. 7. 
Les comparants, ès-dils noms, 

léi'larenl que ta propi iélé des im-
'lit'iitnes appor-és pur eux est ré-
g il èremeiil étalilte ; 

Que les iuimei.blc.s de la Si ync et 

-le ta Cspelélte sont fr ittes el linres 
le tous privilèges el hy|i--thèques, 

ainsi qu'ils seront tenu» d'eu justi-
tlcr par tous b s titres nécessaires 

loin ils fei oui remise à leurs frais 
à la société anonyme ; 

transmis au ministre des travaux 
puhl a, de l'agriculture el (lii' Oin-
m*Tcc, aux itVéfels des depirie-

iiienis d i la Seine et des BouchcS-
du-Hhdiie, ainsi qu'il lu chambre 
rie comim-rce et aux gt elfes des 

Ti iliuuunx de commerce do Pan-
el ue MarsiAe 

w A t. ». 
Le fonda suri d ainsi composé est 

divisé m J s mule aclions enlière-
ni. ni lilniree» donnant droit cha-

cune à un dix-miliième de oui l'a-
voir social, c. s Ux mille «citons 
appartiennent, daus les propor-
tion- Miivaiites, aux persouuts ci-
api es ué.- g tées : 

i" La liquidation de lîaneieane 
soc i le auunyue (les Forgea ci 
Chauiiers de la Méditerranée , 

1,182 

ci 5,000 ad. 
(Suivant état annexé 

à lu -u île ues pr.s.seniesj, 
2 ■ il Oscar Ualitne, 
3" H.M. llo-tand,lJé. n-

na et Oautreau, sulidal-
r, me.nl entre eux, 691 

4» El le solde s'éle-

vani à Ir-ns mille deux 
cent vingt-sept aclions 
par MU Situons, Beve-
uaz et Bélttc, ci 1.227 

10,000 àct Total, 

Art. 10. 
Les lilres des actions sont au 

porteur ou nominatifs, au choix 
Uu l'actionnaire. Les litres seront 
xliails.de registres à souche, re-
èitis ue la signature (t^ deux ad-

ministrateurs et frappés du timbre 
sec de ta compagnie. Chaque paie-
ment fait sur le montant de Paclion 
sera constaté au dos ues titres. 

La c-ssion des aclions au porteur 
opérera par la tra litiou du titré; 

celle des aclions nominatives, con-
foruiém.tnt à l'article 36 du Code de 
commerce. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser le dépôt et la conser-
vation des titres Sans la caisse so-
ciale. 

Il déterminera dans ce cas la for-
me des certilkals dedépô ,de,s frais 

xquels ce dépôt sera assujetti, le 

mode de délivrance et les garanties 
lonl celto mesure doit être entou-
rée dans l'intérêt de la société el 
des actionnaires 

Art. il. 

Chaque action est indivisible; elle 
conlèt e un droit dans la propriéle 
te l'actif social et dans les- bénéti 

es proportionnel au nombre des 
actions émises. 

Art. u. 
Les droits el obligations attachés 

i 1'actiou suivent le liire, dans 
quelques mains qu'il pa-se 

La possession d'une action em-

porte adhésion aux statuts de ia 
société; les héritiers ou créanciers 
de l'actionnaire ne peuvent-, »ou» 
quelque préiexte que ce soit, pro-

voquer l'apposition des scellés sut 
les biens et valeurs de la société, ni 
'immiscer en aucune manière dan» 

son administration, lis doivent 
pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires sociaux 

l aux délibérations de l'assemblée 
générale. 

Art. 13. 

Les actionnaires ne sont engagés 
que jusqu'à concurrence du capi 
d caque action ; au-delà, tout ap 
pet de londs est interdit 

TITRE Ht, 

Conseil d'admiiiistra-ion et assem-
blées générales. 

Conseil d'administration. 
Art. H. 

La société est r. présentée par 
l'assemblée générale des action-
naires. 

Elle est administrée par un con-
seil d'administration siégeant à 
Paris. 

Arf. 15. 
Le conseil d'adininisl ration est 

composé de neuf membres, lesquels 
pourront délibérer et agir au nom-
bre de quatre, mais non au-des-

sous Lorsqu'il n'y aura que quatre 
membres présents, les délibérations 
ne pourront êire prises qu'à l'una-
nimité. 

Art. i6. 
Les membres du conseil sonl 

nommés pur l'assemblée générale. 
La durée de leurs fonctions est de 

six ans. 

Ils sont renouvelés par tiers tous 
les deux ans. Les membres sortants 
sont désignés par le sort pour les 
deux premiers renouvellements, el 
ensuite par l'ancienneté. 

Il* «oui indéfiniment rééiigibles. 

Par dérogation à ce qui précédé, 
le premier renouvellement ne »'o-
pé era que dans l'assemblée géné-
rale qui recevra les comptes de 
l'année mil huit cent soixante. 

Art. i7. 

Chaque admit l traleur devra être 
propriétaire de . eut aclions, qui 
sere.nl inaliénables pendant la du-
rée ue ses fonctions. 

Art. 18. 
Les fonctions des administra-

teurs seroui gratuités; mais ils au-
ront droit àdesjeiions de présene 

pagnie. 

n passe les traités de loule natu-
re, autorise, effectue ou ralillc ton» 
fichais de t Trams cl immeubles né-
cessaires pour l'élai lisnimcnl de 
burcat x, magasins, ateliers, ehan-
t et s et usines. 

Il peut vendre el échanger les ter-
rains 1 1 imu.mbli s appartenant à 
la compagnie, mais j i»qu'à con-

currence d'une valeur ne cent mille 
francs seulement. 

11 tègie l'emploi des fonds do la 
réset v.-, el délerm ne le placement 
des r .nds disnattibles. 

11 auhrisr lois retraits, Irans-
f. ils, transports ou aliénations de 

l'omis, de r, nies et valeurs appar-
tcnanl à la sjeielè ; il donne toutes 
quittances. eoflseAt lotis désisle-
inruis, mainlevées el radiations 
d'Iiypotlièqut'S, le tout mênie «ails 

quitta Soi. ut précédé! du paie-
menla ; n autorise touics aclions 
jn.licia-res, tous compromis et tou-
tes irauaaeiious. 

11 nomme cl révoque leus les a-
gents et employé» ; il dèlermini 
leurs attributions* et leurs irailc-
uients. 

El généralement il est investi de 
lous les pouvon s les plus étendus 
pour l'administration da la so-
ciété. 

Art. 24. 

Le conseil peut, avec l'approba-

tion expresse (le l'assemblée géné-
rale, autoriser lous emprunts uvec 
ou sans affcclaliou hypothécaire. 

Art. 25. 
Le conseil d'adjHioisjratiôu peut 

déléguer lotit ou partie de ses pou-
voirs, soit à un ou plusieurs ue ses 
membres, soit à telle personne que 
bon lui semblera, et notamment 
nsliluer la direction locale aes 

établissements de la société. 
Art. 26, 

Conformément à l'article 31 du 
Code de commerce, les membres du 
onstil d'administration ne con 

Iracleut, à raison de leur gestion, 

aucune obligation personnelle ni 
solidaire, relativement aux enga-
gements de la société. 

Il» ue répondent que de l'exécu 
tiou de leur mandat. 

prises contre M. Taylor : 

Etal des hypothèques de M. Taylor sur la propriété Menpenll. 

Que la propriété de Menpcnti est 'b"11
 la valeur sera déterminée par 

grevée Ues iris'ci iptions suivantes 1 assemblée générale. 

CRÉANCIERS. 

D
11

* ReymoDencq, rem-

placée par dame Clé-

mence Gorse. 

DATE 

DES ACTES. 

Vente, 27 janvier 1810, 

I 
Hippolyte Benoît, rem-1 Vente, 9 décembre tS35.) 

placé par Troubat. jQuittance, 22 lév. 1841 

D"« Seytres, 
par " &n? aCéeî Vente, 22 octob. 1846. 

'obligation du 30 janvier 

1839 , 

Proiogation, 18 septem 

bre 184(5 

Dame Philipp Gérard. 

I. 

SOMMES 

DUES. 

Art. 19 

Le conseil d'adminislralion , à 
chaque renouve leiD'-nt opéré com-
me il e.-t dil à l'article 16, UOluim 

dans son sein un président et un 
vico-présideiil. 

En cas d'absence du président et 
du vice- président, le conseil dé»i 
goe celui de ses membres qui doit 
remplir les fonctions de la prési-
dence. 

Le président et le vice-président 

pourront être indéfiniment réélus. 

Le conseil d'adminislralion se 
réunit aussi souvent que l'intérêt 
de la société l'exige et au moins 
une l'ois par semaine. 

Les décisions sont prises à la ma-
jorité des membres présents ; en 
cas de partage, la voix du prési-
dent est prépondérante. 

Art. 20. 

Les délibérations du conseil d'ad-
minislralion sont constatées par 
des procès verbaux signés par le 
président et un des membres qui 
ont pris part à la délibération. Les 
copies ou exlrai.s de ces délibéra 
tions, à produire en justice ou ail-

leurs, sont signés par le président 
ou par celui des membres qui en 
remplit le» fonrtions. 

Art. 21. 

En eus de vacance, l'assemblée 
générale, lors de sa première réu-

nion, procède au remplacement. 
Dans le cas où, par suite d s vacan-

ces survenues dans l'intervalle de 
deux assemblées générales, le nom 
bre des administrateurs descen-
drait au dessous de six, il sera pour-

■■• Celte «omme est acquittée, mais l'inscription ne pourra tire radiée Z^S^^f^^t 
qu a 1 expiration de trois ans etivuon. j

 tluI1 -
 Juaqu'à concurrença de ce 

compliasement des conditions qui , nomDre. 

précèdent el de l'exisluieo d'une **• 
-omme de deux millions en nuu.é- 1 Par dérogation à l'article qui pré-

r.iire, valeurs de purteleuilU ,creau- cède, le preaii. r conseil d'adiliitiis-
ei-s el engagements liquides, ob- Iralion sera composé des mombies 

lWBuret et Durbec. j
 0bl

;^
n

'
 2 24 février 

Paical Buret et Berlho 

let. 

U»« Tajlor. 

Obligation, 10 février 

1862. . 

Obligation. ........ 

Total des sommes inscrites. 

fr. c. 

8,000 » 

lb ,277 72 

15,000 » 

15,000 » 

60,000 » 

60,000 » 

80,000" » 

248,277 72 

Que pour garantir la soc élé a 
nouylne des conséqut lices de e. s 

Inscriptions, MM. Pauner et Tuyior 

Oui dépose dalla la caisse de lu so-
ciété les mille cinquante actions 

souscrites par eux: lesquelles ac-
tions nu leur seront reuiiBVs que 

contre la mainlevée régulière uet 
luscnpiions doui s'agil, 

La société uutuiv mt> fera remplir 
a ses h ais |,u formalité» nécessai-
re» pour la p

u
,

Bl
.
 Ul 8

 pi-|,|pûp., , | 

hypuil èqi.t» »
ur

 i
K

„ imn.euo.c-
li, .s CU socit-ie; «I, B ',| suna nau 

pendant I «ccoWpllsitetnt-nl ih -i-, s 
furiualiié. d'auiiis nu, nation» qui 

celles prise» contre 11. I,iyl
u

r, 1rs 

comparant» devionl en rapportei 
niaiiihnée Cl eeiltllcal de radia 
tiou dans les trois mois, a pailu 

de la deuoucialiou qui en sera 

laite. 

Art. 8. 
Les llln s dt s acttoD) no seronl 

délivré» qu'api è» l'an oiisalion de 

la tocielc, la juBlitliaiiou de l'ac-

j.-.is d'appiotisioniiemcuis , mar-

, iiandlseo et matériaux en cours 

d'emploi. , 
Eu conséquence , îndépendam-

me»l tic» llivenlaiies piescrus par 

l'ailtele 39 ci-après, il sera lait 
s, iaiemcul et produit à la pre-
ni t- e esstmblée générale dis «c-

lionualCfM , qui seia lonve-quee 
dans le» iroi» mois de l'auior Si-
llon de lu société, un iiiveiiiaire 

général ; el si, par le ré»ullai de 

cel ilivcllleire, lu somme de d ux 
IIIIIIIOII » eu iiuiiii raire, valent s im-
mobilière», ei c. n', -lait pas alltlute,' 

l«» coiuparauls . • u. m- seront te-
nus de I . coin pu ler. 

Le p oeè»- v> rlial de celle assem-
blée orUo ci h. s qui ppuri'Olll avoir 

dotil les noms suivent 
MM . Simon», 

ilevcliaz, 

B lue, 

Soiifflot, 
Jubelio, 
M arcuard, 
Barlboién y, 
tlorac Say, 
Amétlée Ai inand, 

Art. 23. 
Lecons'il d'.ul.iuiiiatralion fixe 

les dépennes générales de l'alim-
nisli atiuli 

Il fait, soit avec les gouverne-
niints, soit arec les particulier», 
tous les marchés qui rentrent dans 
la apéclaHlé de son industrie, 

vA/t. 27. 
Les transferts de renies et effets 

publics appartenant à la soeiélé 
les actes d'acquisition, de vente, 
d'écbango des propriétés immobi-
lières delà société; les tt aitsaclions, 
marchés et actes engageant la so-
eiélé, ainsi que les mandats sur la 
Banque el sur les dépositaires d 
fonds de la société, doivent être si 
gués par quatre administrateurs, 
moins d'une délégation cxpiessc du 
conseil. 

Assemblée générale des action-
naires. 

Article va. 
L'assemblée générale, régulière 

meut constituée, représente l'uni 
versalité de* actionnaire». 

La première assemblée général 
-era convoquée d ois uu délai d 
trois mois, à dater de l'approba 
lion des présents statuts. 

Art. 29. 

L'assemblée générale se compose 

de tous les porteurs do vingt actions 

au moins. Nul ne- peut représenter 

un actionnaire ayant drod de laire 

partie de l'assemblée générale, s'il 

n'est lui-même membre de cetie as-

semblée. Lu forme des pouvoirs est 

déterminée parle conseild'admuiis-
tralion. 

L'assemblée est régulièrement, 

constituée lorsque les actionnaires 

présents ou représent '-s sont au nom-

bre de vingt au moins et réunissent 

le quart du nombre total des actions 
émises. 

Les possesseurs de vingt actions 

ou plusau'porieur doivent, pour a-

voir droit d'assister à l'assemblée 

générale, déposer leur procuration 

au siège délit société, et, leurs litres 

aux li. ux etenlre les mainstles per-

sonnes désignées par le conseil d'ad-

ministration, dix jours avant l'épo-

que Bxée pour ia réunion do cha-

que assemblée; et il est remis à 

chacun d'eux une carie d'admission. 

Celte carte est nominative et per-

sonnelle. Les certilicals de dépôts 

mentionnés à l'article 10 donnent 

droit, pour les. dépôts de vingt ac-

tions ou plus, à la remise de caries 

d'admission à l'assemblée générale, 

pourvu que le dépôt des litres ait 

eu lieu dix jours au moins avant 

l'époque fixée pour l'assemblée gé-
nérale. 

Art. 30. 

Dans le cas où, sur une première f 
convocation, les actionnaires pré-

sents ne remplissent pas h s condi-

tions imposées pour ia validité des 

léiibérations de l'assemblée gêné 

raie, il est procédé à une seconde 

mvocai ion, àviugt-cinq jours d'in-
tervalle. 

Cette seconde convocation est 

laite dans la forme prescrite par 

l'aride 33; mais le délai entre la 

publication de l'avis et la réunion 

est réduil à vingt jours. 

Les délibérations prises par l'as-

semblée générale, dtns la seconde 

réunion,' ne peuvent porter que^nr 

les objets à l'ordre du jour de la 
première. 

Ces délibérations sont valables , 

quel que soit le nombre des action-

naires présents et des actionnaires 
représentés. 

Art. 31. 

Les délibérations relatives aux 

augmentations du fonds social, aux 

emprunts et aux ventes et échanges 

d'immeubles d'une valeur supérieure 

à cent mille francs, ne pourront être 

prises que dans une assemblée gé-

nérale réunissant le liers du nombre 

des aclions émises, et à la majoiité 

des tleux tiers des voix des membres 
présen s. 

Celles relatives à la modification 

des statuts et aux autres ol-jets dé-

finis dan» les numéros 4 et 5 du 

deuxième paragraphe de l'article 37 

nt» pcuvenl être prises que dans une 

a-semblée réunissant au moins la 

moitié du nomi ro des aclions émi-

ses, et à la majorité des deux tiers 

des voix des membres présents. 

An. 32. 

L'assembléa générale se réunit, 

chaque année, dans le courant du 

mois de mai ; à délai, t de cônvoca 
non, e'ie se réunit di plein droit le 

premier lundi du mois de juin. 

Elle se réuni! en outre, extraor-

diiiaircnienl, toutes hs fois que le 

conseil d'adminisiral nui îeconnait 

l'ulililéde la convoquer. 

Art. 33. , 

Les convocations ordinaires et ex-

traordinaire» sont faites pur un avis 

inséré, uu moisavaul l'époque de la 

réunion, dans les journaux d annon-
ce* téga'es du département de In Set 

ne et de Marseille, désignés chaque 

anneeen exécution de la loi du In n-

le-un mars mil huit, eut Ircnh -trois. 

Lorsque l'assemblée générale a 

pour but de délibérer sur lu» objets 

spéciaux énuiuérés dans lo deuxième 

paragraphe de l'urliele 81 ci-après, 

le- avis de, convocation doivent en Il fait toutes opéi allons et sous- I 
lieu ulleiiiuieimnt'pour Ira pies- d'il tous contrais qui lui parais- j indiquer auinmatiement l'objet. Ils 

cnpUoue du présent arUclslura seul utiles aux intérêts de la com- ' doivent être, en outre, insérés une 

seconde fois avant l'expirution de la 

première quinzaine. 

Art. 34. 

L'assembléo générais rat présidée 

par le président ou le v,c -prési-

dent du conseil d'adminislralion, cl, 

à leur tlé attt, par l'adniiiiistraleur 

désigné par le conseil pour le rem-

placer. 

Les deux p'us forts ootioniiairefe 

prés, nls remplissent (es fonctions de 

Scruta e us. 

Le bureau désigne le si crélairc. 

Ait. 3o. 

Le» délibérations de IVscmblée 

géncta'e sont prises à le majorité 

des membres ptésciils. 

Si le scrutin secret est r clamé, 

les délibérations seront prises a la 

majorité ues voix, calculées comme 

il est dit à l'aiticlu 3(>. 

Art. 36. 

Vingt actions donnent droit à une 

voix; lu mène: aclioiutaire ne p ut 

réunir piua de dix voix, soit pour 

lui-même, soit comme fondé de pro-

curation. 

Arl. 37. 

L'assemblée générale reçoit les 

comptes annuels, et les approuve, 

"Il y a lieu. 

Sur la proposition du conseil d'ad -

minislralion, elle délibère : 

1" Sur les augmentations du fonds 
ocial ; 

2° Sur les emprunts; 

3° Sur les ventes et échanges 

d'iimn.-ubles pour une somme supé-

rieure à cent mille francs; 

4"> Sur les propositions de modi-

fications ou addilions aux statuts 

5° Sur la prorogation ou la dis-

solution, même anticipée, de la so-
ciété. 

Elle donne les pouvoirs nécessai-
res à cet effet. 

Elie nomme les administrateurs 

en remplaeement de ceux dont les 

fonctions sont expirées. 

Elle prononce, sur lu proposition 

du conseil d'administration, dans les 

limites des staiuls, sur lous les in-

térêts de la soeiélé. 

Les délibérations prises sur les 

modifications ou additions aux sta 

tuts, et sur les augmentations du 

fonds social, n'auront d'etlet qu'a-

près l'approbation du gouverne-

ment. 

Art. 38. 

Les délibéiulions de l'assemblée 

générale prises conformément aux 

statuts, obligent tous les actionnaire» 

sms exception 

Elles sont constatées par des pro-

cès-verbaux signés par les membres 

du bureau, ou au moins par la ma-

Jôriié d'entre euxj . 

• Une feuille de présence constatant 

le nombre des membres assistant à. 

la réunion et celui des acîlons qu' 

possèdent, reste annexée à la minute 

de chique prorès-verbal. 

Les extraits de ces procès -verbaux 

à produire partout où besoin est, se-

ront certifiés par le président du 

conseil d'administration ou par cel 

de3 membres qui en fait les fonc-
tions. 

TITRE IV. 

Comptes annuels. — Dividendes. — 

Fonds de réserve. — Amortisse-

ment. » 

Art. 39. 

, Il sera dressé chaque année, au 

trente-un décembre, un inventaire 

général de l'actif et du passif de la 

société. Cet inventaire sera soumis à 

l'assemblée générale des actionnai-

res dans la réunion annuelle. 

Art. 40. 

Les produits da l'entreprise servi-

ront d'abord à acquitter les dépenses 

d'exploitation, les frais d'adminis-

tration, l'intérêt et l'amortissement 

des emprunt», qui auront pnèire con-

tractés, et généralement toutes les 

charges sociales. 

Art. 41. 

Il sera prélevé sur l'excédant des 

produits annuels, après le paie rient 

des charges mentionnées dans l'arti-
cle précédent : 

1° Une retenue destinée à consti-

tuer un fonds de réserve pour les 

dépenses imprévues ; 

2° Une retenue destinée à cons-

tituer un fonds d'amortissementdes 

immeubles et de l'outillage. 

La quotité de ces retenues sera 

fixée, chaque année, par le conseil 

d'administration. 

La quotité de la première ne 

pourra être inférieure à cinq pour 

cent des bénéfices nets. 

Art. 42. 

Le paiement des dividendes a lieu 

chaque année, après la réunion dans 

laquelle le montant en a été fixé par 

l'assemblée générale. 

Si les ressources dé la caisse le 

comportent, le conseil d'adminis-

tration peut, avant la tenue de 1 as-

semblée générale annuelle, procéder 

à la distribution d'un dividende 

provisoire. 

Art. 43. 

Le paiement des dividendes sefait 

au siège de la société. 

Tousdividendes qui n'ont pas été 

touchés à l'expiration de cinq an-

nées sont prescrits et acquis à la so-

ciété conformément à l'article 221 7 
du Code Napoléon. 

TITRE V. 
Dispositions générales. — Modifica-

tions. — Liquidation, 

Art. 44. 

Si l'expérience fait reconnaître 

qu'il convient d'apporter quelques 

modifications ou addilions aux pré-

sents statuts, l'assemblée générale 

est autoris je à y pourvoir daus la 

forme déterminée par l'article 33 
qui précède. 

Les délibérations qui seraient pri-

ses en conséquence ne se. ont exé-

cutoires qu'après avoir été approu-

vées par le gouvernement. 

Art. 4i. 

La dissolution delà société aura 

lieu de plein droit si, par àtrtfé 

de perles, son actif social se trouvait 

réduit au quart de sa valeur origi-

naire, telle qu'elle aura été consta-

tée par le prcimer Inventaire, 

Art. 40. 

Lors de la dissolution de la so-

ciété, l'assemblée générale, sur la 

proposition du conseil d'adminis-

tratlon, déterminera le mo le de li-

quidation à suivreet nommera les 

liquidateurs, s'il y u lieu. 

Art, 47. 

A l'expiration de lit société, tou-

tes les valeurs provenant de la li-

quidation seront répartie! aux* par-

ticipants, au prorata de l'inléiètde 

ctiactiu d'eux. 

TITRE VI. 

Contestations. 

Arl. 48. ' 

Toules les contestations qui pour-

ront »'élever pendant la durée de la 

soeiélé, ou lors de sa' liquidation, 

soit entre les actionnaires de la so-

ciété, soit entre les actlonnaireseui' 

mêmes et à raison des affaires socia-

le*, seronl jugées par des arbitres, 

conformément aux ,.r i.-lcsôl clsui-

vantsdu Cotle de commerce. 

Art. 49. 

En cas de contestation, tout ac-

tionnaire devra faire élection de do-

mic.le à Paris, et loulcs nolitlca-

liona et assignations seront valable-
ment faites au domicile par lui élu, 

sans avoir égard à la distance de la 

dcnieu. e réelle. 

A défaut d'élection de domicile, 

celle élection aura licuilepleindroil, 

pour le* notifications judiciaires el 

evlrajudiciaires, au parquet de M. le 

procureur impérial près le tribunal 

de première inslanco du départe-

ment de lu Seine. 

Le domicile élu formellement ou 

imptieilemeut, comme il vit ni d'ê-

tre dil, entraînera atlr-bution de ju-

tdiclion aux Tribunaux compétents 

du dépar lement de la Seine. 

Boni acte, 

t'ait el passé à Paiis, au siège de 

la société des Messageries Impéria-

les, 

Les jour, mois et an susdits. 

El les comparants ont signé avec 

les notaires, après lecture faite. 

Ensuite on lit celte mention : 

Enregistré à l'aria, premier bu-

reau, lé treize mai mil huit cent 

cinquante-six , volume 2i3, folio 

IU4, verso, case 1", reçu cinq 

francs, et pour double décime un 

franc, signé : Bourgeois. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la vo-

lonté nationale, Empereur des Fran 

çais, 

A tous présents et à venir, saiul 

Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Eiat au département de 

l'agriculture, du commerce et des 

liavaux publics ; 

Vu les arides 29 à 37, 40 et 45 

du Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat enlendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui 

isnit : 

Article 1". 

La société anonyme formée à Pa-

ris sous la dénomination de : So-

ciété nouvelle des l'orges tt Chan 

tiers de la Méditerranée, est auto 

risée. 

Sont approuvés les statuts de la-

dite société, tels qu'il* sont con e 

nus dans l'acte paseé le dix mai m 

buil cent cinquante-six, devant M 

Julien Y-ver et son collègue, notai 

res à Paris, lequel acte restera an-

nexé au présent décret. 

Arl. 2. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation ou 

de non-exéculion des statuts ap-

prouvés, .sans préjudice des droits 

des tiers. 

Art. 3. 

La société sera tenue de remettre, 

tous les six moi», un extrait de son 

état de siluation au ministre de f 

griciillure. du commerce et des tra 

vaux publics, au préfet du départ 

ment de la Seine, au préfet de po 

lice, à la Chambre de commerce 

au greffe du Tribunal de commerce 

de la Seine. 

Art. 4. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agriculture, du 

commerce el des travaux publics , 

est chargé del'cxécuiion du présent 

décret, qui* sera publié au Bulletin 

■ les Lois, inséré au Moniteur et dans 

un journal d'annonces jtdiciaites 

du département de la Seine, et en-

registré avec l'acte d'association au 

greffe du Tribunal de commerce de 

ta Seine. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 

vingt-un mai mil huit cent ciu-

quante-six. • 

Signé : NAPOLEON. 

Par r Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'agriculture, 

du commerce et des travaux 

publics, 

Signé : ROUTIER. 

Pour amp iation : 

Le secréi ace général, ... 

(Signé il lisiblement.) 

(4179) Julien Y VER. 

no a rc à Paris, suivant acte reçu '„
a

 ,■ , 

par lui le dix-sept avril mil huit cent u ?
omb

»stib!e „ 
ci iquaulc-ix, enregistré, , moyen de U ré»ti»»ii °-*W"r; 

Il appert : 

Qu'il a élé formé, par M. Eugène 

BEUGKUET, chimiste, demeurant à 

Grenoble, une s ci été en nom col-

1 -ctif à l'égard de M. Bergeret, et 

en commandite à l'égard de toutes 

les personnes qui y a ihérerafi nt en 

detenai.t souscripteurs, resriom.ai-

res ou porteurs des actions de la so-
ciété. 

Cette soeiélé a pour objet lu fa-

brication et la vente des conserves 

alimentaires: végétales. 

La raison sociald est : E. BIÎRGE-
ItET et O. 

La soc élé est administrée par M. 

E. Hergeret, gérant responsable, 
ayant se .l la signature soci.le. 

Le siège industriel de la Bociété 
t à Grenoble. 

Le siège financier est à Paris, rue 

de la Victoire, 13, 

La durée de. la société i st de vingt 

ans, qui edmmèneeront le jour où la 

société sera définitivement consti-
tuée. 

» M. Bergerel, apporte à la société 

le brevet rel »Uf à ladite exptoita-

lion, pris par lui en France et à l'é-

trang, r ; 

2" Le matériel qu'il possède dans 

son usine actuelle, en location près 

de Grenoble; •' 

3» Une propriété avec chute d'eau, 

située dan» la commune de Domène, 

près de Grenoble, acquise par lui» en 

vue de la société, pour y fonder une 

nouvelle usine ; 

4° Le produit qu'il peut tirer des 

cinq r compenses niliouales dont il 

a été honoré, et entre antres de la 

nédaille qu'il a obtenue à l'Exposi-

tion universelle de l«ô5, et une au 

Concours universel de. 1 850, pour 

se» produits dont l'exp'oilalion fait 

l'objet de la présente société. 

En paiement de ses apports, il est 

alloué à M. Bergeret quinze cents 

actions lit érées, qui lui seront déli-

vrées comme il est dil plus bas. 

Le fonds social est fixé à un mil-

lion de francs, représenté par dix 

mille aclions de cent francs chacune. 

Il ne sera l'ait émission que de la 

moitié du capital créé, soit cinq mille 

actions. 

Le vertement aura lieu moitié en 

souscrivant, et l'autre moilié trois 

mois au moins après le premier ver-

sement. 

En cas de perte df s doux tiers du 

capital social, la société sera dissoute 

avant son terme légal, par délibé-

ration de l'assemblée générale, s«r 

la proposition du gérant ou du con 

seil de surveillance. 

Signé BERGERET et C". 
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Pour èxiratt: 

S'sné: DtCLoiix. (J 

D'un procès-verbal de délibéra-

tion prise par les actionnaires de la 

compagnie la Française, réunis en 

assemblée générale le trois juin mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 

et déposé pour minute à M. Mouchet, 

notaire à Paris, par acte du treize 

dudit mois de juin, 

U appert : 

Qu'il a été apporlé, entre autres 

modifications, celles suivantes, aux 

statuts de ladite compagnie la Fran-

çaise (assurance à prime contre les 

accidents de voyage et de travail) : 

à l'unanimité, M. Jules-Emile GA-

TELLIER, propriétaire, demeurant 

s Paris, rue du Faubourg-Saint-

Martin, 48, a été nommé directeur-

gérant ayant la signature, en rem-

placement de M. Lievin-Amable-Jo-

seph DELOBELLE, dont la démis-

sion a été acceptée. 

La raison et la signature sociales 

ont élé indiquées en conséquence 

GATELLlElt et C«. 

Le siège social a été fixé à Paris, 

rue Grélry, 2. 

Le capital social a élé fixé à deux 

millions de francs, représentés par 

vingt mille actions au porteur de 

cent francs chacune , payables en 

souscrivant. 

Pour extrait : 

Signé : MoucnET. (4178) — 

D'un acte sous s, ing privé fait en 

autant d'originaux (pie de parties, à 

Paris, -le six juin mil huit cent cin-

quante-six, portant cetle mention: 

Enregistré à Paris le sept juin mil 

huit cent cinquante-sit, fu 169, ca-

se 2, reçu six francs, décime com-

pris, signé Pommty. 

Entre : 

1» M. Eugène BERGERET, cM-

mistc à Grenoble, ayant agi comme 

fondateur de la société en comman-

dite sous la dénomination : Société 

généi aie des conserves alimentaires 

végétales, et la raison sociale»: 

Eugène Berger, t et O, dont les sta-

iuls sont établis par acte sous seings 

privés du quinze avril mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, et déposé 

pour minute à M" Saint-Jean, no-

taire à Paris, par acle du dix-sept 

avril mil huit cent einquanle-six, 

enregistré : 

2° El les souscripteurs d'actions 

dénommés audit acle, 

A été extrait ce qui suit : 

L'article 15 est supprimé et rem-

placé par le suivant: Lu s c été 

sera définitivement constituée lors-

que cinq cents actions auront été 

souscrites. 

Le nombre d'actions voulu pour 

la constitution de la société étant 

sou çrit, les parties ont déclaré que 

la société était définitivement con-

stituée à partir du six juin mil huit 

cml cimiiante-six, sous la raison 

sociale : E. BERGERET et C. 

Tous pou oirs ont été donnés tant 

au porteur d'un extrait dudil acte 

que d'un extrait de l'acte de so dété, 

peur taire publier partout où besoin 

serait les statuts de la société et sa 

constitution. 

Pour extrait certifié conforme par 

M; Eugène Bergeret, soussigné, gé-

rant de ladite société. 

Paris, le onze juin mil huit cent 

cinquante-six. 

Approuvé l'écriture ci-dessus et 

d'autre part. 

Signé : BERGERET. (4162) 
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ranl à Parts, 
lin. 145 et 

Elude de M" J. BORDEAUX, agréé 

au Tr bunal de commerce de la 

Seine. 

D'un jugement enregistré, rendu 

le trois juin mil hiiitceiilcinquaiile-

six, par le Tribunal de eonifeiéree 

de la Seine, enlre : M. l'.iul-Alexan 

dre REAUbET, négociant, demeu-

rant à Nbutlfy, 113, el M. Nicolas-

Micbel MARIN, ar'ilicier, dcnieu 

ranl ;'t la Chupelle Saint-Denis, 

Ghtrtdc-Rue, 199, 

Il appert : 

Que ledit Tribunal a déclai-é nulle 

pour inobservation des lormalilés lé-

gales, la société ayanl existé cuire 

les parties pour la fabrication el la 

vente, en France et à I étranger, 
d 'une capsule d '•tonnante destinée à 
prévenir les accident! sur les che-

mins de fer. 

Pour extrait ♦ 

J. BORDEAUX (4 170) — 

tenu» «,u a obtenir par M. Gon 
pour la préparation ues |,

ui
i
u

™ 
vnules de l.n el u'œilletu

 pn 
[ires à la priulure en IM,,,,, 

particulièrement à celle a bai.» 
zinc, et aussi pour loin,-,

 m
ï 

espèce» d'Huiles préparées
w

l 
procédés; " 

Que la raison el la signulureii 

ciah-s sonl (iONl'IEH et \Vr.Bjl| 

Que la durée de la sociéieutl 
treize années et neuf moii,(j 
eommenei ront le div-sepi cous 
que le s.ege de la 

Vieihe-du-Temple 

Que la signature sociale ip* 
tiendra à chacun des mita 
mais qu'ils ne pourront tut 
usage que pour lis aff.drea itl|i 
et ne. pourront souscrire IN 

b.llei ni engagement passif, I» 
les opérations de la société tien 
se faire au comptant ; 

Et qu'enfin, pour faire put! 
le Ml aclr, tout pouvoir esl ttill 
au porteur d'un txlruil. 

Pour extrait coiiforéè : 
SE.NEQUieB. (tus 

D'un acte sous icing privé, en da-

te à Pari» du quinze mars mil huit, 

cent cinquante-six, enregistré et dé-lraure ; 

posé pour minute à M* Saint-Jean, *■ 

D'un acte passé devant M" Du-

cloux et Bon collègue, notaires à Pa-

ris, le douze juin mil huit cent cin-

quante-six, entre M. Louis-Antoine-

Joseph GAIBAN , propriétaire, an-

cien notaire, demeurant à Paris, rue 

Taiibout, 43, et les commanditaires 

dénommés audit acte, enregistré, 

H appert ce qui suit : 

La société en commandite créée 

aous la dénomination de : Société 

des Mines d'Ag i, Exploitation in-

dustrielle et mtritime des Charbon-

nages de l'Hérault, et sous la raison 

so iale : !.. GAlUANet C, suivant 

acte pa-sé devant ledit M" Ducloux, 

le vingt-cinq octobre mil huit ceni 

cinquante-cinq, est définitivement 

constituée, à compter dudil jour 

douze juin mil huit cent cinquaule-

six, VJ. Gaidan ayant déclaré que 

mille actions el plus étalent d jà 

souscrites. 

Celle société a pour objet notam-

ment : 

1° L'exploitation et la vente de» 

produits de» mines de lignite (houille 

inaigre) situées sur les communes 

d'Aiol et d'Aigucvives (Héraull) , 

connues sous le nom de Mines d'A-

gel, concédées par ordonnance roya-

le du vingt janvier nul huit cent 

vingt-neuf ; 
2' L'acquisition aes terrain» cl 

immeubles propres à élablir des en-

trepôts ; 
i" L'acquisition, s'il y

v
a lieu, des 

concessions ou perlions de coiices 

stous voisines ; 
4° L'at hai du matériel nécessaire 

pour donner du développement à 

Il'exploitation ; 
6" La construction d'une p ti e 

voie ferrée pour communiquer avec 

le canal tlu Midi ; 
B» Uneenlrepiise de navires ca-

boteurs, »Otl à voiles, so t à vapeur, 

deslinésà effectuer le transport Ues 

houilles sur le lilloral de la Méditer-

Compagnie centrale il 'Ëilairage 
de chauffage; par le gai, rue R 
cru-lieu, 1 10 
D'une deubéralion des sctn< 

nuire» Ue la -ouipagnie prise IJ 
vingi-qualre nui el quatre lut 
dernier, en assemblée générale el 

traor unaire, 

11 apperl que : J 
En présence des concessioni.M 

i recensions si accessions olltrie* 

la sociéié, dont le nombre vaerol 

saut de jour en jour, J 
Le capital social esl élevé 4aj«I 

million» cmq cul intlefrioM 

jourd'hui à l'état actif, a >"« 

! inq million, de bano. P™"
1
*] 

remeiil nominaux e emi»sili «»M 
iranchesde uu dixième. >»' " 

million» cinq cent t»' $ 
l'une, au fur et à mesure»^ 

8
Teu'x de cea U^Sall millions Cinq cent milletosjj 

cinq millions, sonl. ^wZ
a inisl.niesquantàpre^ 

le capital aetit à sept oi""
u

" 

cent mille francs.
 pil

, 
L'intérêt à servir an "J, 

par priorité revient 4 « , 

pour cent ( indep»oJ»»»,"„
Dl dividendes) garanti P"' nie 

leurs ouve.ideurs d ̂
 apI

-i 

la soeiélé, avant 1^/^ 

dre aux bénéfices par çeut
>eo 

Les convocations i
 ie 

seronl désormais à u» u' 

— ""iSS.*-* 

Etudu de 

avoué à 

M" PETIT 
Paris, ruetNeu 

Augustin, SL ^f.» priv* 

D'un ac e sous
 S

i«n^,
f
;,

;
nj 

fait qu nluple à Lou
jr

cil
,,

0
d 

neuf mai "nlhu""'
1
 j.

JlB
"S 

six, el à Pari» t» f}
a
',-il' 

année, cniegish 8 » 

reau de» acies » u\.é°i. '* u» 

Sju^^y six, parle receveui.l
11 

droite, ,. 
Ii appert : RUHGÎ', 
(lue M. George» """ui m. 

preneur de travaux V ̂ * 

imuianl à Londres, 

tcsb.iry, a cède » ^'V'
1
! 

den GULDSMID,'"!^' 'yu^ 

T La conversion en coka d'une 

meuraut. a Parie , «e
 it

M 
Mathuruis.iio.

 luU
," ',-

0
ir 

conques qu'il P-'^pKS cl V 
société James lin."\[\^> 

mée entre Mil 
i.ii, HliclDES et l" 1 ,

e
i l r 

.» un acle sou» S'B 'îVoljl-"
1 

-nduieà Parts ou aet* 

muiiuit ceni cinqu^ac 

r,gistré, et 2'. ou »
u ^.fZ 

llcelif de celui «'"^ i
 (

cl'
1 Sri 

.es trois, sepie.it^J^f^? 
bre mil huit cent fZ,l^ 
«nregisiréet publie je 
a la fui ; ...

 M
 G^ft 

y ,e, de »on r0b
;
. » 

uns àsacba.ge u> u L.
r

»l>' 
Itou» pouvant IU??.T! 

.lu chef de la >»■« ' M- .rf 
Qu'en conseut Ç» ^iéié, * 

a'. », retire de laJi
|
e ̂

u
id>" i 

tdè remplacé par»-
 é(8

 »|>^ 

par Mil. 

York ; , r» l,0Ï3«i 

Pour extrait. , 

v 
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^Un nouveau volume sur le PERCEMENT DE L'ISTHME DE SUEZ, contenant la seconde série 

bliés par M- Ferdinand DE LESSEPS , sera mis en vente le samedi «Él juin, chez M. II. Pion, 8, L bureau du journal l'Isthme de Suez, 5 *2, rue de Verncuil. Prix : 3 fr. —|Les personnes qui désin :
u
 bureau du journ 

J volumes franco devront envoyer un mandat de poste de 7 francs. 

des documents pu* 
rue Garancière, et 

qui désirent recevoir les deux 
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Ventes immobilière*. 

MJBIE3CE DES CRIÉES, 

nivi liAt ET TERRE DE LA TOUCHE 

dre uar adjudication, à la barro du Tribu-

»j
e
$

r
léans, ie mercredi 2 juillet 1856, heure de 

'"r' domaine est situé commune de Cercoites 

el
) station du chemin de fer de Paris à Or-

ét consiste en bâtiments, jardins, tare, 

' ' de terme, terres labourables, vignes et bois, 
c
°

r|)S
,i'une contenance de 83 hectares, 

fermage et produits, 4,215 fr 

Mise a prix : 80,1)00 tr. 

fraudes facilités pour le paieuitnt. 

s'adresser à Orléans, 

. jp» Jourdau, Dupont et Imbault, avoués; 

£i à il" Deabois et Lmgei, notaires. i5948)* 

es 

Seine, le jeudi 3 juillet 18rJ6, 

D'une MAISON sise à Nanterre, lieu dit 
Goulvents. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S adresser pour les renseignements: 

i" A M* FOURBI', avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, SI ; 

2» A M- Camproger, avoué, rue de Rivo'i, 132; 

3* A M' Legrand, avoué, rue de Luxembourg, 
n" 45 ; 

4° A M* Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 
22 bis ; 

5° A H* Laden, avoué, rue Sainte-Aune, 25. 

.(5962) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Itf SONS DE dm km (S 
(SEINE- ET 

OISE). 

SI* rfOSJlïlîtt'r, avoué à Corbeil (.Sei-

t
tuJ

 iie-etOtse). 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

1 de Corbeil, le mercredi 25 juin 1856, deux 

tires de relevée, en deux lois, 

4. D'une grande et belle MAISON DE CAM-

i» A t* * »''
 Mse B

 Eviy-sor Seine, près Corbeil, 

*
 ler

rasse dominant les rives de la Seine. 
8V

2o El d'une autre petne MAISON sise audii 

Fvrv à côte de 1» précédente. 
Mises à prix. 

MAISON A YADGIRARD 

Etude de M« POSTEIi-DIJUt>IS, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Capucmes, 8. 

Vente au Palais de-Jusiice à Paris, le mercredi 
î juilleH856, 

D'une grande MAISON de rapport, nouvelle-

ment construite, sise à Vaugirard, rue de Sèvres, 

103, et rue de l'Ecole, 84, à l'angle des deux rues. 

Produit brut environ : 4,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

i' A M* l*OSTEI.-I>l.;i!01S, avoué poursui-
vant ; 

2° Et à M' Adam, avuué présent 

ni. 

rupli 
les I) i) 

m otil 
Uumi 

liltlcii 
ne, pr| 
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Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : l.UUUfr. 

S'adresser : 

i Corbeil, audit SI" JOUBBBT, avoue pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère;-

,- Et à il* Ji zon, notaire; 

a Paris à M' Maurice Kichard, avocat, rue de 

Sefae.6.' («Mf 

FERIE Dl] CHVNOY t̂ m^. 
Elude de SE' MAllt|I IS, avoué à Patis, rue 

Caillou, 11, successeur de M. Bertlner. 

Adjudication en l'audieuce des criées iu Tri 

buuat civil de la Seine, le samedi 5 juillet 18u6 

à deux heures, 

De la belle FERME DU CHANOY, située 

uu Chauoy-l'Abbé, commune de Cucharmoy, ar 

îoadisseinent de Provius (Seine-et-Marne), 

Cette ferme, d'une contenance de 129 hectares 

72 ares 99 centiares, composée en majeure partie 

de terres de premières classes d'après le ladastre 

ist louée par bail authentique jusqu'au 1" mars 

1868, moyennant 9,000 fr. outre les faisances. Les 

impôts sont à la charge du fermier. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser puur les renseignements : 
1
 A Paris, audit M' MAB4ID1S, avoué; 

A Provins, à M" Mal eveaux, notaire; 

Et sur les lieux à M. Champenois, fermier. 

.(5931) 

IÀTO A FONTENAYSOUS-BOIS 

Étud.s de M" LE F* BU HE »E ST-MAUR 
avoué à Paris, rue N«uve-Saiui Eustache, 45 

et de M' DkBVAUX, avoué à Paris, ru 
Neuve Saint Meiry, 19. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil du la Seine, le 3 juillet 1856, à deux 
lieures de relevée, en deux lois : 

1° M.ai.M»* sise à Fontenay sous-Bois (Sei-
ne), rue Dalayrac, 3. 

M,.-e à prix : 4,200 fr. 

2* SIAISON audn Fontenay, rue de Nogent, 12. 

Mise à prix : 2.392 fr. 

S'adresser à M" EEEÉBURE DE SAINT 
MAt B et ItEltV tlX, avoues poursuivants; 

A 11
e
 Callou, avoué à Paris, boulevard Saint-

Denis, 22; 

A M' Buinod, avoué à Paris, rue de Ménars, 14; 

A M" Tessièro, notaire audit Fontenay ; 

Et à M. Henriouuet, syudic, rue Cadet, 13, à 
Ja

"s. .(5953) 

BOIS DANS SEINE-ET-MARNE 

A vendre à l'amiable le fonds et la superlicie de 

67 hectares 81 ares 48 centmres de Bt>IS, ter-

roir de Pomponne, canton de Lagny (Seine-et-

Marne), sur le bord de la route de Paris à Stras-

bourg, à proximité de la rivière de Marne et du 

chemin de fer. Très belle chasse. 

S'alresser à M- RAftOT, notaire à la Villette, 
près Paris. (5951 j 

MAISON A BATIGNOLLES 

Adjudication en la chaibbre des notaires de Pa-
ris, le mardi 24 juin 1836, s midi, 

D'une MAISON sise aux Baiignoll-s-Monceaux, 

tue des" Dames, 34, formant l'encoignure de la rue 
Truffdiit. 

Il y aura adjudicaiion même sur une seule en-
chère. 

Revenu : 5,593 fr. 

Mise à prix : 73,000 Ir. 

S'adresser à SÏ
B
 »*GîJIN, notaire, rue de la 

Chaussée d'Antin, 36. .(5869) 

.(5965) 

TERRAINS PROPRES À BATIR 
Etude de M" MARTIN MIT UARO, avoué 

à Paris, rue Saune-Anne, 63. 

Vente sur licilatiou, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 25 juin 
1836; 

1" De TERRAINS propres à bâtir et à la spé-

culation, sis aux Thèmes, boulevard de Courctl-

les, 5, 7 et 9, rue des Dames et rue Desgranges, 
eu neuf iots. 

Sur les mises à prix de 1,500 a 23,000 fr. 

2» Et de TERRAINS propres a l âtir, sis a 

Balignolles-Mouceuux, sur la promenade, place de 

l'Egiise et rue des Moines, en quatre lots. 

Sur les mises à prix de 10,000 et 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A M' MARTIN ULi C..4UI», avoué pour-

134, rue 4 I '||^DITlÙnr Grand 

Montmartre, il L II U lll I lu H E, magasin dp 

Chaussures pour dames, hommes el enfants. Cette 

maison se'recommande par le bon marché, l'élé-

gance et la solidité de> ses produits. Paix FIXE. 

(15916) 

TACHES DE ROUSSEUR, 
RIDES, 

ETC. 

L'EAU PARISIENNE possède une vertu telle que 

nous offrons l.OOO fr. à qui cette eau n'enlève-

rait pas ses taches de rousseur et masque ; les 

autres éphélides ou efflorescences, soit boutons, 

hâ'e, etc., ne lui résisteront pas davantage Les 

rides en seront si réduites que l'on se trouvera 

embelli, rajeuni et paré d'un bel incarnat. Rue de 

Rivoli, 37. Adéeet C*. Usage externe. (Affr.) 

(15498)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velows, la lai ne, sur toutes les étoffe; 

et- sur les gants de peau par la 

RENZÏNE-COLLAS • Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

asm)' 

HOTEL PARIS 
entre cour 

et jardin 

En exécution d'un jugement du T'ibunal de 

Liboiirne, adjudication, en la chambre des notai 

res de Paris, le 15 juillet 1836, d'un très bel bô-

el entre cour et jardin, situé a Paris, rue de Las-

Cazss, 14, et rue SHnt-Doniiniqup, 89. — Mise à 

prix : 120,000 fr. (Une seule enchère adjugera.)— 

S'adresser à 3S* I) ENCOURS, notaire, rue de 

Provence,!. (5963; 

Ventes mobilières. 

suivant ; 

2* A M« 

3» A M« 

4° Et à 

n" 146. 

Marquis, avoué, rue Gaillon, H ; 

Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21; 

M" Acloque, notaire, rue Moutiuarire, 

.(5937) 

MAISON ET TERRAIN BATIGNOLLES. 

Etude de Me FOURET, avoué, rue Sainte-

Anne, 51. 

Vente sur expropriation forcée, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

le jeudi 26 juin 1856, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Batignolles-Mon-
ceanx, rue de Moncey, 19 ; 

2" D'un TERRAIN sis au même lieu, 17. 

Mises à prix : 

1" Pour la maison : 1,000 fr. 

2° Pour le terrain : 1 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements ; 

A M' FOURET, avoué à Paris, rue Sainte 

Aune, 51; .(5961) 

t MAISON A NANTERRE 

Elude ir FOURET, avoué, rue Ste-Anne, 51 

Vente sur expropriation forcée, en l'audience 
068

 saisies immobilières du Tribunal civil de 

FONDS 

Etude de 
ÉNIEUR GÉOGRiPIS 

M»jaLdX,iEîit, noiaire à Paris, r 
Taiibout, 29. 

M. Charles Piquet, géographe, 

e jeudi 3 juillet 1856, à midi, en 

D it VT-y 1 « n perfectionnées, sans croch- is 

IlLl ISA») I . ni pivot. Dents inaltérable* 

garanties 10 ans. I I' O UIGNY , médecin-dentiste, pas 

sage Véro-Dodat, 33. (Ci-dev. pl. du Palais- Uoyal 

(15906) 

M"
E
 MESSAGER, 

rue de Rivoli, 67, pro-

fesseur d'accouchement», 

auteur du Manuel de ta Jeune Stère, 5 fr. chex 

'auteur, et 6 fr. 50 en province. Consultations tous 

les jours. Reçoit les damas malades et enceintes. 

(15999)* 

CIGARETTES CHARTROIM 

Dosage et introduction directe de l't'oiiî pur dans 

les poumons par Piodomètre, 

Appareil b. s. g. d. g. pour la C!UÉ«I*ON des 

MALADIES DE POITRINE 

Les maladies de poitrine, arrivées môme à un de-

gré très avancé, sont heureusement comhattiie, 

par les CIGARETTES et l'IODOHÈrRB 
CHtRTROliEE. L'éloge qui en a été fait à 
l'Académie de médecine, d'après les résultats ob-

tenus dans tes hôpitaux, en est le plus sûr garant. 

Aussi leur usage est-il universellement répandu 

lans toute l'Europe, et ils sont mis en pratique 

par les hommes les plus compétents comme le re-

mèle lo olus sûr ei le plus rationnel. 

SEUE RÉPOT à da pharmacie de BU-
«E *.\f sîué, RUE UU TGIIt'IiB, *«I, et 

RUE DES JEUNEURS, 40, à Paris, et 

inus les principales villes de France. (15874)* 

Iaca Annonce*. Réclames lntlns-

triclleti ou autres, sont reçue* an 

bureau du «Journal. 

Succession de 

Adjudicaiion, 
lots, 

De- FONDS et A«~II *EANDA6<E D'SN 
CiÊNIEUR GÉOGRAPHE dépendant delà 

succession de M. Charles Piquet, quai Conli, 17, 

les cuivres et ouvrages du fonds, spécialement de 

'atlas de Brué, de l'atlas de Du four, de divers 

ouvrages de Cortamberi, du Dicdonnaire univer-

sel de géographie, en 20 volumes, etc., etc. 
S'adresser : 

A la maison, quai Conti, 17; 

A SI' Mocquard, notaire à Paris, rue de la 
Paix, 5; 

Et audit M'HUSEEIEB. ^5937)* 

MAISON ET TERRAIN 

Etude de M* EESCOT, avoué à Paris, rue de la 

Sourdière, 19. 

Vente sur licitatioii et en deux lots, au Palais 

le- Justice à Paris, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 28 juin 1856, deux 
heures de relevée, 

1" MAISON avec jardin et dépendances, sise à 

Paris, rue du Faubourg Saint- Honoré, 199, d'une 

contenance de 390 mètres 6 centimètres environ. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

2" TERRAIN et dépendances, sis aux Ther-

nes, rue des Acacias, 37, commune de Neuilly, 

arrondissement de Saint-Denis (Seine), d'une con-

tenance de 1,361 mètres 34 centimètres environ. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Ces deux propriétés sont situées près du boule-

vard projeté qui doit aboutir à l'avenue de l'Etoile 

et sont propres à recevoir des constructions. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' EESCOT, avoué à Paris, rue de la Sour-

dière, 19. .(5960) 

Y FXTIt
 aux encnères

 publiques, après faillite 
I lui I Ki de M. Costa, marchan 1 liuger, en ver-

tu d'ordonuance dé M. le juge commissaire , 

hôtel des commissaires prisenrs, rue Russini, 6, 

salle n" 8, le jeudi 19 juin 1 856, heure de midi, 

pur le mini.-tèro de M, CUAUl'EEOT DE 

PONFOE, commissaire-primeur à Paris, rue 
Jlonunarire, 146. 

Détail somriiaira : Cravates on soie, madras, 

mouchoirs, quantité de coupes da coutil, flanelle, 

mérinos, Orléans, mousseline, jacouas , toiles, 

draps, percale, molle on, stoff, calicot, etc. (Au 

comptant. 5 pour 100 en sus des enchères.) 

* (5966) 

BANQUE DU CRÉDIT AGRICOLE 
L'assemblée générale annuelle des aciiouuaires, 

de la Banque du Crédit agricole, convo 

quée puur le 16 juin, n'ayant pas réuni le nombre 

vuulu par les statuts, une nouvelle réunion est 

convoquée pour le lundi 30 juin, à trois heures 

du soir, rue Neuve-des Mathunns, 18. Les por 

leurs de dix actions sont invités à déposer leurs 

titres à la caisse au moins cinq jours avant la 

réunion ; il leur est délivré récépissé servant de 
carte d'entrée personnelle. « 

Ordre du jour : 1° Vérification des comptes de 

1855, fixation du dividende ; 2° augmentation du 

capual ; 3" modification aux statuts; 4" nomina-

tion do cinq membres du conseil de surveillance. 

Pour la société : le directeur itérant, 
(16013) V.-L. PICADLT et C

?
. 

RULLY 
A Paris, rue Saint-Honoré, n° 187 (anciens 259 et 29S). 

La contrefaçon et la concurrence se sont attaquées au VINAIGRE DB JEAN-VINCENT 

BULLY de toutes les manières : 

On imite ses flacons;— on copie ses étiquettes ;— on prend son nom lui-même, en 

y ajoutant ait de; — on rachète ses flacons vide-* pour les remplir de faux Vinaigre, 

èt l'on trompe le public en. lui vendant, au rabais, des produits inférieurs sous le 
nom de VINAIGBE DE BULLY. 

Pour mettre fin à ces manœuvres déloyales, les propriétaires du VINAIGRE DE JEAN -

VINCENT BULLY ont modifié leur flacon, change leur étiquette , et adopté surtout 

un nouveau système de bouchage, avec MÉDAILLE OCTOGONE marquée d'un côté J.V.B., 
de l'autre k.L .C; et ensemble forme mainienantla véritable garantie de l'acheteur. 

( Fotr la description détaillée de ce bouchage sur la nouvelle étiquette.) 

Ce changement a été annoncé au public à l Ëxposition universelle de lt»5, et le 

terme de rigueur pour la vente de l'ancien modèle, a été fixé au 1
er

 mai; le com-

merce en a été avisé spécialement, et ne reçoit plus depuis longtemps que du nou-
veau modèle. 

EN CONSEQUENCE, LE CONSOMMATEUR DOIT REFUSER AUJOURD'HUI TOUT FLACON QUI 

NÉ PORTERAIT PAS LES NOUVELLES GARANTIES. 

NOTA.— Le nouveau flacon ne sera de vente rigoureuse, hors de Frauee, qu'à partir du 1" mai 1S57 

(15928) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

ie SI il OP d'écorces d'oranges amères de J .-P. 

ILÂ.1Î.{)JEE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Étranger. 

PHARMACIE LAR0ZE, RUE HEUVE DES PETITS CHAMPS. 26, A PâRic. 

Cal
»net de M. E. BRETHON fils, 

juccesieur de son père, a^ent û'af-

«erea à Paria, rue de liivoli, 50. 
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Une aociélé en commandite par 

aciions, ayant pour but l'exploiia-
i ion dea touderiea et usines à fer 
élevées sur une propriété de du 
mille acres environ appartenant a 
ladite eouipaguie.repreteiitée par M 

Je Koreal-Seiiee-k, et aituéa dans li a 
districts d'Yoïk, Spartemborg el U-

uion (Carulioe du Sud;, en dunnaul 
à ces usines toute l'extension el le 
développement dont elles sont aua-
nepliblea, no.amtnent par la fabri-
cation du fer en barre et de l'aeler, 
ensemble l'exploiiation de moulin 
à blé el aciéries, la culture des ter-
res, leur amélioration, l'exploi al. on 
des bois el mines, et en lin toutes 
ii-a opérations de vente ou acliai de 

nature à aeoonder 66 teexploilaiiou 
dans le mieux dea intérêts de ladite 
-ociêlé. 

La dénomination de la société aé-
ra: Société dea minea do fer et d'à 

en r de l'Union ^Caroline du Suu). 
Lu raison sociale sera : DE SAIN-

TE-ROSE et L«. 

Lu Ourée de la société a élé lUée 
a eiiniuaiilH années, à partirdu joui 
le sa coml lullon délinitivr, avec 

uipulaliou qu'enepourraitCiiepio-
rogée. 

Le siège Bocial a été fixé provi-
soirement à fai ia, rue del'Oratoi-
ie du-lloule, u. 

M. de Sainle-Roae, susnommé, esl 
s ul gerani respunnuble ; Ira autre» 
associés ue sont que simples com-
manditaires. 

La compagnie représentée par 
M. de Seifeek a apporté a ia Bocieié 
leadix mille ac,r.a do terre eiiTirmi 
lui lui epparlitinneiit dans la Ca-

roline du Sud, enaimille les usines 
qui y sont élevées, avec loua lea ba-
limuila en dépendant, le loul uo-
I .dm en un cul annexé audil acie 
le aociéié. • 

Le capital social a élé lUé à cent 
•aille livrée sterling, ou deux nul-
lions cinq ceni mille lianes, divisés 
e.u yiiigl-clnq mille actions Uequa-

•rn livi ca sterling ou cent frantl 
opaoune, 

lia élé dit que le capital pourrai! 

Cire augmenté par l'aatciubiéc né 
néralc dea aottOBialree, aur ladii-
inaiide du g, ranl ,.1 après avis du 
conseil de surveillance. 

U a été attribué à ladite compa-

gnie Swedish iron manufacluring 
Company, en représentation de sou 

apport, douze mille cinq renia ac-
tions libérées sur lea vingt-cinq 
mille créées. 

Lea actions seronl remises 1 M. 
Foreat-Sellerli, en sadite qualité, 
aussitôt après la prise de posses-
sion, par la soeiélé, tant dea dix 
mille acres de ter re que de tout ce 
qui coneerne ledit apport social el 
i'élabli8aenient régulier de leucj 
propriété entre les mains de la ao-
ciélé au nom duquel ledit appori 
eat fait. Celle remiae n'aura lieu 

qu'après un avis spécial du conseil 
de aurveillance el la propriété ré-
gulièrement établie entre lea mains 
de la aociélé. 

La aocié é aera constituée aussitôt 
apiès la souscription du quart des 
douze mille cinq cents aclions res-

tau! a éinolire ; ces douze millecinq 
ccnla acliona seronl payables niui-

liéen souac ivant, l'autre moitié a 
l'époque qui sera ultérieurement 

tixée par le gérant, en avertissant 
lea actionnaires un mois k l'avan-

ce. 
La société aera administrée par le 

gérant, aoua l'inspection u'un con-
seil du aurveillance. Le gérant a 
seul la signature sociale, avec lea 
pouvoira lea plus étendus pour l'ad-

luunslratioii de la société. 
Pour faire publier ledit acle, tous 

pouvoira ont élé donnés au porteur 

d'un extrait. 

Pour exlrail : 

Signa ■ PERSIL. M*f 

ATfS. 

Les créanciers peuvent prend 

/raïuitemenl au Tribunal oomni -

liication de la comptabilité des ta -
l de» qui les concernent, leaaaineufi , 

de dut à quatre heures. 

Fait 11U* a. 

DÉCLARATION* D* FAILLITES. 

jugements du 16 JUIN 185», qui 

déclarent la faillie ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Uu sieur COUSSINET (Charles), 
md cordier, place des Victoires, »; 
nomme M. Cavaré juge-commis-
saire, et M. Huel, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N» 13247 du gr.); 

- Du sieur LEVY (Cliarlea), fab. de 

chapeaux de paille, rue Bourbon-
Villeneuve, 28; nomme M. Larenau-
dière juge-commisaaire, el M. Qua-
tremère, quai des Grande-Augus-
tin, 55, ayudie provisoire (N« 132I8 
du gr.). 

CONVOCATIONS DR CRBANCIBRS 

iotii invites d st rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées iesfalUUeo.MM . ieserean-
ciers : 

NOMINATIONS DR SYNDICS, 

Du aieurLEVY (Charles), fab. de 
chapeaux de paille, rue Bourbon 

Villensuva, 26, le 23 juin, à 9 heu-
res ( N" 13148 UU gr.); 

Du sieur BiKTEMET (Nicolas-
Cbarles), ent. de bâlinients, rue l'a-
gcvui, 16, le 23 juin, A 9 heures (N° 

13231 du (jr.). 

Pour assister d l'atsemblie dans ta 

quelle tt. te juae-coumissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des critnclers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics 
NOTA Les tiera-porteura d'effet» 

ouenitoasementade ces faillitea,n'é 
tant paa connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adreaaes, 
afin d'être convoquéa pour tes as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du aicur P1CAHD (Emile-Nolil). 

nul de vins à Halignolles, lue de 

TrutfaUl, 49, le 23 juin, Ss 1 heure 
iN» I3i72 du gr.). 

Pour être proctat, sous la prési-
dence de tt.le juue-commlssatre, au* 
vérification et afirmation de leurs 
ereaHeee, 

NOTA . U eat nécessaire que lea 
créancier! convoqués pour [ea vé-

rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemeni 

leur» titrée A MM, lea ayndica. 

CONCORDAIS. 

Du sieur RÉUOND (François), md 
bouclier à Belleville, ruo de Pari-i, 
50, le 23 juin, à 9 heures (N° 12904 
du gr.); 

Du sieur. LEHUBY (Jules-César), 
pliarmacien, rue Sl-Lazare, 78, le 
23 juin, à 9 heures (N* 12833 du gr.); 

Du sieur FREitEBEAU (Louis), md 
de meublea, rue du Dragon, 28, le 
23 juin, à 9 heures (N° I3u28 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'enlendri déclarer 
en «lai d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion eue 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics 

NOTA . Il ne aera admit q,ue le» 
créancier» reconnu». 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dea syndic». 

Messieurs les créanciers de la so-
eiélé NEVEU el sœur, faisant le 

commerce de lingerie, dentelles el 
blanc , rue Neuve-drs-Capuciues , 
22, composée de Jules-Alexis Ne-
veu el idle Justine-Anne Neveu , 
aont inviléa h ae rendre le 23 juin, 
à 1 heure précité, au Tribunal dt 
commerce, salle de8 nsseiubiêea dea 

créanciers, pour entend, e le rap-
port dea ayndica sur l'élat de la 
faillite, et délibérer sur tes propo-
sitions pi-r.-toniielles du sieur Ne-
veu, en conformité de l'art. 531 du 
Code de commerce. 

Il ne aera admis é)ue lea créan-

ciers vériliés et aiiirmée ou qui se 
seront fuit relever de la déchéance. 

Les creuncers el n* fa l i peuvent 
prendra au greffe communication 

du rapport des sviidics(.N° i30J5du 
gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

bu Bieur uni- FIER (Jacques-Ni-
colas). 'l'acteur de uni 

Charenlon, rue des 

le 23 juin, à 9 heure» (N°l3io3dui 

ce cas, donner leur avis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lea 
créanciers vériliés et aUlrméB on 
qui BC seront fait relever de la dé-
chéance. 

Lea créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sy ndics. 

Megsieur» les créancier» de la so-
eiélé NEVEU et sœur, faisant le 
comoierce de lingerie, denlelle» et 
blanc , rue Neuve-dea-Capucines , 

22, composée de Jules-Alexis Ne-
veu et Dlle JiiBliue-Aone Neveu, 
aont inviléa à se rendre le 23 juin, 
à 1 heure précise, ealle dea assem-
blées de créancière, au Tribunal de 
commerce pour reprendre ladèlt-
béraliou ouverte ai r le concordai 
proposé par la Dlle Neveu, en con-
formité de l'article 531 du Code de 
commerce. 

Il ne aera admis que le» créan-
cier» vérilléa et afflrméa ou qui ae 
seront fait relever de la déchéance 

Lee créancier» elle failli peuven 
prendre au greffe communioatioi-

do rapport de* syndics (N* 13025 
du gr.). 

KEUUITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite ue la Dite 
HAl.SON (.Vlatliildc), mde mercière, 

faubourg du Temple, u. 65, aonl 
inviléa A ae rendre le 23 juin, a s 
lieu.es très précisée, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées dea faillite», pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
llnitif qui sera rendu parlesayn-
dicB, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis aui 
l'excuaabilité du failli. 

NOTA . Lea créanciera et le failli 
peuvent, prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de> 

lequel homologuele concordai pas-
sé le 2 avril 1856, enlre lea aieura 
BLANCHARD et MÛRISSE, limona-
dier», rue de Rivoli, 65, et leura 
créanciers. 

Conditions sommaire». 
Remiae aux aieura Blanchard «t 

Moriase, par leu'a créanciera, de «0 
«dur 100 sur le montant de leurs 
créances. 

Lea 40 p. 100 non remis, payables 
en huit ans, par huitième d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" avril 1856 (N" 
126U du gr.). 

vin», ajrnd.- Cesla, linger, vérif. 
-Dubois et Defai», nég ,id.-Vé-

ron, md de vins, clét. — Veuve 
Mallet, mde de broderie», id. 

ami : Valno , «errurier, »ynd. — 
Laurent, limonadier, vérif.— Ftyl, 
débitant de liqueurs, conc— Bou-
cher, enlr. de maçonnerie, id. — 
Bardet, md de rognure» de pa-
nier», rem A huit. -Daunls, hor-
loger, re.td. de compte». 

UNE HEURE : Lablaye, épicier, clôt. 
— Svnnberg et C«, nég., redd. da 
comptes. 

r.j. 

Pour 1 éprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par U 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dane 

,aiio,àCair.ère-]sï
utos

 W >"« du gr.). 

ea Bordeaux 23, J 

' HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS' SOMMAIRES. 

Concordat BLANCHARD et MOUISSE 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, da 20 mal U5S 

Concordat société LANCRY et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mai I8t»e. 

lequel homologue le concordat pa» 
aé le 29 avril i»56, enlre lea créan-
ciers de la aocieié LANCRY el C«. 
ingéra, rue de Ciéry, 10, el la Dlli-

Uabrielle-Léonie Laucry et Louis 
Emile Paugier. 

Conditions sommaires-
Remise au aieur Paugier et à la 

Dlle Laucry, par lea créancier» de 
la aociélé, de te p. 100 aur le mon 
tant de leurs créancea 

Lea 20 p. loonuu remis, payables 
4 p. 100 dan» deux ri trois ans et 6 

• 00 daus quatre et cinq ans, du 
jour du concordat (N° I2M2 du gr.) 

Concordat JAME père et llla. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du a mal use 
lequel homologue le concordat paa 

a le 24 avril i»56, eulre lea cféan-
iera de la société JAME et O, com 

merçant» en vin» , avenue dei 

Champs-Elysées, 111, et laedir 
uni-» Ait-ouie-François .lame pèr 
l Jean-charle» Jxme llla. 

Condition* sommaires. 
Ilemiae aux sieurs Jame père et 

111*, par le» créanciera de la so 
r.iélé, de 70 p 100 sur le monlau 
de leurs créancea. 

Les 3o p 100 non ritmll, payables 
en »i\ anni ca, à raison .m 5 n 

loua lea aix moia, & commeBcer ai 
i«' octobre i»S6(N« 11932 du «r ). 

itstaataaa » D i« JUIN tue 

NEUF BKUBKi: VlUntard , md de 

r>épnrallo<ia. 

Jugement de séparât on de bien) 
enlre Geneviève-E«ther-Augu»ii-
ne LEONARD et Jacquea-Nicolr.» 
COIFFIER, à Charenlnn-la-Pont,, 
rue de» Bordeaux, 23 ter. — Û. 
Pâronne, avoué. 

Jugement de séparation de corpe 
et de bien» emre Marie Jeaune 
BORDAT el Anloin» BARBE A Pa-

ri», rue Sl-Pierre-Moiilmarlie, 3. 
— Bureau du Colombier, avoué 

Jugement de séparation de corna 
et ue bien» entre Marguerite NOI-

ROTet Loui» DAVIn, àlvry nrèi 

Pari», rue du Chàieaii-dea-Ren-
licra, 18, -C. Provenl, avoué. 

»«►««<»» «t lanum. 
Du is juin 

rue de 1 

M**« 

use. - M. Muller, IT 

an», rue de ia Palv, tt.-M. Ilamùn 
11 «us, ruedo Mardi -Sl-H .noié «' 

Mme veuv. Leur, u |ty. 58 «ai, rue 
Montmartre, 20. - .Mme (iautlrr et 

an», rue de» Vieux-Augii.lin», «0 — 
Mme veuve Galle, 65 an», rue St-
HOilOI Ô, u7. — Mme M OI e 1) laluuT, 
08 ans, rue du Grand Si-Mn bel, 20. 

Mlle Boncllu»,7l au», rue Myntor-
gueil, 12. - Mu» Varlide, 28 an». 

I) 'Ulcvard de Slraabourg, 2. — utle 
lioiMiard, ri a.n, rue Lamée, 0. — 
^Jiiie veuve Huche, 68 ans, ron u

u 
Mieu de»-U- sln», t.— M Ciaodon, 
S3 an», rue du Bac, 123.— M. Halle 
.7 an», rue du line, i». - M lei.ul-
btrt, 20 an», rue Caastlte, 21.— jjina 
l'ruuier, 4o an», rue dt s Noyer» JJ 

Le gérant, 

RATJBOOIR. 
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MAGASIN HEBDOMADAIRE ILLUSTRÉ, 

ATONES du 

PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS. 

L'ABONNEMENT D'UN Atl , 

O FRANCS; 
POUR LES DÉPARTEMENTS 

8 FRANCS. 
Les abonnemenis ne peuvent être 1* • 

que pour une année eniieiv
 m

a£„« 

peuvent partir du l" de chaque moll' Chaque numéro contient, en 16 grandes pages à 5 colonnes, la matière d'un volume in-8. 

gramme. De notables améliorations seront cependant effectuées pour la seconde année sous le rannnrt 
matériel : et nous sommes heureux d'annoncer que les principaux écrivains de la France et de l'étranger-

attirés par notre immense publicité, nous ont garanti leur concours. Nos lecteurs peuvent dès à présent 
compter sur les récits les plus intéressants, sur les histoires les plus émouvantes, sans craindre de trouver 
clans le Journal une seule ligne que la morale la plus sévère puisse désavouer. 

La première année du Journal pour tous est terminée. Elle forme un beau volume de 832 pages, 
contenant la valeur de 52 volumes in-8° ordinaires, et orné de 326 vignelles dessinées et gravées par nos 
plus habiles artistes. Prix, broché, o fr, oO c, et avec une jolie reliure, 7 IV. Tous les romans el 
tous les articles ont élé composés expressément pour le Journal. 

Le succès chaque jour croissant du Journal pour tous prouve qu'il a tenu les promesses de son pro-

BUREAUX D'ABONNEMENT ET DE VENTE 
Chez K. Ch. £,Zi.E!J!JE,E , éditeur, rue de Vauçirard, n" 9, à Paris; 
Dans tous les Ï2épôts de journaux; 

Chez T/im. S.. HACHETTE et C'«, rue Pierre-Sarraxin, n» 14, à Paris; 
Chez tous les libraires de- France et de 1 Etranger. 

1832 - MEDAILLES - 185* 

D'OR ET D'ARGENT. 
1839 ̂ fi^^ .^*â^Sfc. 1844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825 , à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication Chocolat de Santé. 

Le Cftocolat-Memer ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison ifenier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\*,e ChoooIat-BXenâer se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger* 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
inma w wtta 

MAI80* DE VESTE. 

M, »»« *'#»«*=* <**» MtmtHnmt, 88, 

[PAVILLON DE HANOVRE, 

lifititiu unsiiitti 

.(12129) 

jnf cubèbe — pour arrêter en t 
ÎJOUrS les MALADIES SEXSre<ÎLL£S, 
FPE«TES, HELACUEMENS p'Rtez 
il'excell. sirop au citrate te 1er 
IdeCHAlsLE, méd.-ph.,r vivieme, 
'36. F1.5 f.— uuérisons lapines.— 

Consultât, au 1", et eorr. Envois en remb.— ofet IRATIE 

iu sang, dartres, virus, b t. SI. Bien décrire sa maladie. 

(15573) 

LUS DE 

COPAHU 

PARFLHEBIE HEDIGO-HYfilENlQUE 
de J .-EV i,A5W2.E, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris, 

La confiance méritée que médecins et public accordent aux produits de la parfumerie médi i 
hygiénique est due à leur réelle supériorité : elle s'explique :

 1C(

H 

'Parce qu'une seule Pastille Orient»] 

du docteur Paul Clément, bien employé 
rend à la bouche pâteuse ou à l'haleine* y 
ciêe leur fraîcheur naturelle. ■ 

Parce que les Esprits de Rîenthe et 
«l'Assis sont d'une . supériorité reconnue 
soit comme antispasmodiques pour l'usas 
intérieur, soit comme hygiéniques pour LT 
soins de la bouche après'le repas. 

Parce que le Savon lcnitir et la f,
5
.
em 

de Savon en poudre ne produisent nif 

d'irritation, l'alcali y étant complètement 
neutralisé. 

Parce que l'Huile de Noisette parfu 
mee est de tous les cosmétiques le plus 
convenable pour la toilette des enfants pour 
concourir au développement d'une belle 
chevelure. 

Parce que les Dentifrices taroze sont re-
connus comme les meilleurs conservateurs 
des dents et des gencives. 

L'Élixir entretient la santé de la bouche, pré-
vient les névralgies dentaires; la Poudre, à 
base de magnésie, blanchit el conserve les dents 
l'Oplat, d'une action toni-stimulante, prévient la 
carie des premières dents, par son concours actif 
à leur sain et facile développement. 

Parce que l'Eau lustrale conserve et em-
bellit les cheveux, facilite leur reproduction. 

Parce que la Pommade du docteur 
Dupnytren, bien que conservant la fraî-
cheur des parfums, réunit toutes les propriétés 
que le savant professeur a su y concentrer, 

Parce que l'Eau Lciicodemr-înc active les 
fonctions de la peau, en ouvre les pores el 
lui conserve sa transparence 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Pelils-Champs, 26, Paris. 

ï 

(15941) 

COMPAGNIE 
DES II 

i * 
1 

Hl Ef 
S'àPPLIfillAST AUX EUES I? PLUES PUBLIQUES, AUX ISTÉRIEHS D'APPASTEMEKTS, FABRIQUES. CHEISiS DE FI, VOITURES, PHARES, LAMPES, FLAMBEAUX, ETC. 

Capital : 10 millions de francs, divisé en 100*000 actions au porteur, de 100 francs chacune. 

ï,© éOMseil «le surveillance sera nommé par l'assemblée générale «les acti©nn@ir«»g, cotîfforissémeiQt à la nouvelle loi sur les sociétés en comman-
dite soumise au ©erps . législatif. 

IMrecteur-géraiit : A. CHANTEGLAXB, négociant. 
ADMINISTRATION : RUE DE LA CHAUSSÉE - D'ANTIN, 21, A PARIS. 

La Compagnie des nulles Gaz a pour but d'exploiter un nouveau sys-
tème d'éclairage constituant uu progrès considérable sur tout ce que la science et Vindustrie ont produit. 

Le gaz de la Compagnie est à l'état liquide ét peut .se transporter comme les uiles ordinaires. 

La transformation du liquide ea gaz s'opère d'elle-même au moment de la com-
stion, et seulement en proportion de ce te combustion. 

.es huiles gaz sont obtenues par la distillation des hydrocarbures que donne la 
Sonisatiou des houilles, des liguites, des bauguets, etc. 

A Compagnie s'est assuré le privilège de son système de carbonisation, d'^pu 
'
 at

'ot, de désinfection et da bec» a nruier par des brevets (s. g. d. g.) de quinze 

AVANTAGES POUR LE PUBLIC. 
Les avantages de l'éclairage par les huiles-gaz sur tous les éclairages connus 

sont nombreux et de la plus haute importance. 
Voici les principaux : 

i" Les huiles-gaz sont inexplosibles, sans odeur ni fumée, et par conséquent 

inappréciables pour la sécurité publique. Leur combustiou n'a aucune action sur 
l'économie animale, et n'altère eu rien les peintures, objets d'or et d'argeut, ni les 
marchandises, comme le fait le gaz à la houille. 

La lampe chargée d'huile-gaz brûle sans moche et jusqu'à la dernière goutte, sans 
exiger les soins journaliers des lampes ordinaires. 

2° La puissance éclairante est de beaucoup, supérieure à celle du gaz en usage- la 
flamme obtenue est brillante, blanche, immobile, et ne fatigue nullement la vue.' 

3° Les huiies-g«z peuvent se brûler dans toute espèce de lustres, phares, lampes, 
flambeaux et bougeoirs ordinaires, au moyeu d'une simple adoption des becs brû-
leurs de la Compagnie. ■ . - j j 

Les lampes et bougeoirs peuvent ètra renversés et roulés sans qu'il puisse en ré-
sulter aucune perte de liquide, ni pail conséquent aucune iullxnunatio4 ni tache. 

4° Elles procurent l'économie importante des dépenses ordinaires d'usine à gaz 
dans chaque ville, de, conduites, gazomètres, compteurs, appareils, etc., etc. 

5° Se transportant a l'état liquide, elles sont d'un emploi général, et il n'est pas 
un bourg, un hameau, .une fabrique, uu atelier, un simple ouvrier, qui n'ait intérêt 
a avoir et qui ne puisse avoir son bec de gaz. 

6° Enfin, son prix de vente à la consommation sera de plus de 50 0[© meilleur 
marché que la moyenne des éclairages en usage. Celte économie, en outre de celle des 
appareils et de leur entretien, est, d puissance éclairuale égale, de : 

1° SO ©i© sur le gaz courant de Paris ; 

La durée de la Société sera de cinquante année s. 

Le capital est fixé ù 10 millions de francs, divise en cent mille actions au porteur de 100 fr chacune. 

2° 4S 0|0 sur les lampes carcel ; 
3° 97 0|© sur les bougies ; 

4° 95 ©|© sur la moyenne du gaz en province. 
Cet extrême bon marché des huiles gaz résulte : 

1° D'un procédé de carbonisation par le gaz que produit l'opération elle -même, 
n'exigeant en conséquence aucun combustible ; 

2° De la disposition de diwrs appareils de distillation et des becs à brûler. 

AVANTAGES POUR LES ACTIONNAIRES. 
Au point de vue financier, la Compagnie , malgré la modicité des prix de vente 

que nous venons d'indiquer, donne des.résultats qui assurent aux actionnaires des 
bénéfices annuels considérables. Nous allons, pour le démontrer, figurer une opé-

ration journalière da5,OOOkdograramesd'huiles-gaz exigeant uncapualdel 600 000 
fraucs pour matériel, fonda de roulement, etc., etc. Nous portons nos dépenses 'aux 
chirlres les plus élevés, tout en réduisant nos recettes aux prix minimum des ventes. 

DÉPENSES. 
150 tonnes de tourbe rendues a l'usine à 26 francs la tonne 3 900 fr 

Déchargement et transporta l'intérieur de l'usine '<i<iK-
Mise en cornues, 1 franc par tonne. 

Distillation de 20 tonnes d'hydrocarbure produite par ia carbonisation 
Main-d'œuvre pour la rectification des huiles brutes produites par 1a 

distillation des hydrocarbures 
Réactif- pour la rectification 

Désinfection des huiles légères pour brûler a l'intérieur". 1 000 
Combustible de rectification "' 

Frais généraux (100,000 francs par an),'pàr jour! . , 752 

* },'rln
T

?\
[m

' i'
)U,

'
du Ï0!ida J

e roulement nécessaire à' ^opération de 
5,000 kilogrammes , ^ 

Intérêt par jour du capital employéau matériel..'..'.' 178 
Usure journalière du matériel à lu p. 0(0 par an . . . . . ' . * ' '. * '. ' '. 332 

Total, des dépenses... 6,503 fr. 

RECETTES. 

68 tonnes de coke de première qualité à 9 francs les 100 kilog. ... 6 120 fr. 
45 tonne» eau ammoniacale à 1 frauc les 100 kilog 450 

225-
150 
80 

80 
100 

Une tonne essence à 100 francs les 100 kilog 1,000 
Une touno huila légère à 80 francs les 100 kilog 800 
Deux tonnes huile dense à 60 francs les 100 kilog . 1,200 
200 kilog. paraphineà 1 fr. 50 le kilog , 30d 
1,800 kilog. huile grasse à 10 francs les 100 kilog 180 
6,500 kilog. brai à 8 francs les 100 kilog 520 

Total des rjeettes. . 10,570 fr. 

RÉSUMÉ. 

La recette étant de 10.570 fr. 
Et la dépense de. . 6,505 

Lés bénéfices nets sont de 4,065 fr. 

Soit un bénéfice annuel de 1,483,725 francs. 

Le capital nécessaire à cette opération étant de 1,600,000 francs, les bénéfices 

dépassent donc le chiffre énorme de 92 Od) par an, soit pour 5 0p0 d'intérêt et 
87 0[0 de dividendes annuels. 

Ces chiffres sont trop éloquents pour qu'il soit utile d'entrer dans de plus longs 
détails sur l'opération. 

La production des huiles-gaz par la houille, les lignites, etc., donne des résul-
tats moins importants que ceux que nous venons d'indiquer, mais ces résultats dé-
passent encore 42 OjO. 

Quanta l'écoulement des huiles-gaz, la vent^ en est assurée d'avance, et dè* ce 
jour la Compagnie a reçu d'une seuie maison de Pans des propositions pour 3,000,000 
de kih.g. par au, payables comptant lors deelinj ie livraison. 

Elle a également reçu des d inan ie .-t pour éclairer diverses villes importantes, et 
(les licences ont été vendues par l'inventeur puur t'ëirangerj et en France pout le 
département du Gard. 

Cet éclairage, »i facile et si avantageux pour les chemins de fer, est déjà appliqué 
à Rueil, sur la ligne du Port-Marly. 

Les chiffres que nous venons d'indiquer sont jonrnelle-nen, constatés par les ex-
périences qui se font à l'usine de Bellevjllé, les mardis, jeudis et samedis, de trois 
à cinq heures; tout capitaliste peut aller à l'avance contrôler et vérifier par lui-
même, et il reconnaîtra facilement que les bénéfices seul si positifs et si considéra-
bles, qu'il est permis d'avancer qu'aucun placement do capitaux ûo peut être com-
paré à celui qu offre la Compagnie «les MuiS.es -&uz. 

ancs 
Chaque action donne droit à un intérêt de 5 0[0 pr 

l'actif de la Société et dan;; 85 0(0 des dividendes annuels. 

Les titres sont au porteur, el la transmission s'en opère par la simple trac 

Toute souscription doit être accompagnée d'un dépôt de 35 fr. par ac 

L'éclairage peut être visité tous les jours, de 10 à 5 heures, aux bureaux de l'Administration, rue de la Chaussée-
d'Antin, «il, à Paris. 

>ar an, et à une part proportionnelle dans 

dition. 

.lion demandée : les 

75 fr. restants doivent être payés lors de la répartition entre les actionnaires,contre la délivrance des titres. 

La souscription est ouverte au bureau de la Société, rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 
Pour les départements, le d pot de 33 fr. peut être adressé au Directeur-Gérant de la C', par 

lettre chargée, en billets de banque, mandats sur Paris, ou en valeurs négociables à la Bourse. 

Toute demande d'actions doit être adressée au Directeur fie la Compagnie, rue 
de la Cnaussée-d'Antin, 21, à Paris. 

Euregistrô à Paris, le 

Rrçu deux francs quarante centimes. Juin 1856, • F. 

JUPRIMBRIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE- DES-MATH1UUNS , 18. 

Certifié l'insertion sous k Pour légalisation de la signature A. GIITOT, 

Le maire du 4" arrondissement, 


